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Le congrès socialiste suisse et les officiers
déclarations effarantes de certains of-déclarations effarantes de certains of
ficiers peuvent servir de paratonnerre 
aux puissances de l’argent, enchantées 
de nous voir nous accrocher à de tels 
sujets, pourvu que nous les laissions 
tranquilles dans d’autres domaines, 
ceux de l’économie, de la politique fi
nancière, de la politique monétaire, 
bref ce qui touche leur porte-mon
naie.

GILBERT BAECHTOLD,
conseiller national.

iw là m
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L ’accident spectaculaire que m ontre notre photo a un petit côté assez 
sym bolique. Il s’est produit au Japon où l’on sait que les étudiants  
organisent de m assives m anifesta tions contre la présence m ilitaire  
am éricaine dans leur pays. Or cet avion qui s’est écrasé contre un  
bâ tim ent à F ukuoka est un chasseur P hantom  F 4 de l’arm ée am é
ricaine et le bâtim ent est... une un iversité  en construction ! Le pilote 

a fa it fonctionner son siège éjectable et n ’est pas blessé.

III!

Au Conseil national: Traitements et indemnités

Le congrès du Parti socialiste suisse, 
réuni à Bâle les 15 et 16 juin 1968, 
condamne ferm ement le contenu et le 
principe même de la défense spiri
tuelle, tels qu’ils ont été énoncés dans 
le  rapport de défense spirituelle de 
la Société suisse des officiers. C’est 
le  texte de la résolution votée m assi
vement, sur proposition des sections 
de La C haux-de-Fonds et de Che- 
seaux-sur-Lausanne, avec l ’appui du 
Comité directeur. Une telle prise de 
position était-elle nécessaire ?

Une objection vient à l’esprit. La 
Société suisse des officiers est une 
association privée. Ses déclarations ne 
nous regardent pas. Mais peut-on com
parer cette société à une quelconque 
association, à un Mannerchor par 
exemple, comme l’a fait imprudem
m ent lf' conseiller fédéral Celio ? 
Si l’Association des policiers suisses 
publiait une étude sur le matraquage 
nécessaire de tous les étudiants, les 
pouvoirs publics se ta iraient-ils?  En 
vertu de la  Constitution, l’armée doit 
aussi s’occuper de l’ordre intérieur 
du pays, si besoin est. Une prise de 
position des pouvoirs publics n’était- 
elle pas dès lors indispensable, con
cernant la liste des ennemis intérieurs 
du pays établie par cette société d’of
ficiers et adressée à tous les comman
dants d’unité de notre armée ?

*
*  *

• ' Mais était-ce à notre parti de s’en 
m êler? N ’était-ce pas plutôt au D é
partement m ilitaire ? C’est l’occasion  
de rappeler ma question du 12 dé
cembre 1967 au Conseil fédéral :

A peine le  Conseil fédéral av a it-il 
répondu  à  m a p e tite  question  concer
n a n t le  rap p o rt de la Commission d ite 
de défense sp iritue lle  du pays consti
tu ée  au  sein de la  Société su isse des 
officiers, que ce rap p o rt é ta it d is tr i
bué à tous les com m andants d ’un ité  
su isses p a r  les soins de l ’O ffice cen tra l 
des im prim és de la  C onfédération  su r 
la  dem ande du D épartem en t m ilita ire  
fédéral.

C om m ent concilier cette  d is tribu tion  
officielle avec l’affirm ation  du  Conseil 
fédéra l que ce rap p o rt n ’av a it q u ’u n  
carac tè re  p rivé  su r  le contenu duquel 
le  D épartem en t m ilita ire  n ’av a it pas à 
se prononcer ? Le ’ Conseil fédéral 
a - t- il  changé d ’avis depuis sa réponse 
du 11 octobre 1967 ?

Le Conseil fédéral avait répondu 
comme suit :

L ’Office cen tra l fédéral des im pri
m és e t du m a térie l est chargé non 
seu lem ent de gérer, m ais aussi de re 
m e ttre  aux  m ilita ires des docum ents, 
règlem ents, etc. qui les concernent...

D ans cet o rd re  d ’idées, le  D épar
tem en t m ilita ire  fédéral av a it au to 
risé  le  29 ju in  1967, l ’O ffice cen tra l 
fédéral des im prim és e t du m a térie l 
à expédier à tous les com m andants 
d ’un ité  le rap p o rt de la Comm ission 
de défense sp iritue lle  é tab li à  la  de
m ande de la Société suisse des offi
ciers...

L a "iffusion de ce l'apport ne  m odi
fie en rien  le poin t de vue  du Conseil 
fédéral qui estim e que la publication  
de la Société suisse des officiers a u n  
carac tè re  pu rem en t privé. Le fa it q u ’il 
a é té expédié p a r  les soins de l ’O ffice 
cen tra l fédéral des im prim és e t du m a
té rie l ne sa u ra it no tam m ent passer 
pou r un  jugem en t po rté  su r les con
sidérations e t idées exprim ées dans ce 
rapport. Les d estina ta ires  son t d ’a il-  
le u r  en tièrem en t libres dans leu rs  ap 
préciations.

Transcrite en clair, cette réponse 
signifiait :

— Oui ! Nous avons fait distribuer 
par les services de la Confédération 
le rapport de la Commission de dé
fense spirituelle des officiers à tous 
les commandants d’unité.

— Oui ! Nous avons fait procéder 
à cette distribution plusieurs mois 
après que vous ayez posé une question 
au sujet de ce rapport.

— Non ! Ne nous demandez pas

notre avis sur ce rapport. Il a un ca
ractère purement privé. Il ne nous 
regarde pas.

Si le  document des officiers avait 
contenu un appel à la révolution, le 
Conseil fédéral aurait-il aussi couvert 
sa distribution officielle sous pré
texte qu’il n’a pas à se prononcer sur 
les documents que le service des im 
primés distribue ? Chacun va -t-il pou
voir profiter de l’Office central der 
imprimés pour adresser tout ce qui 
lui passera par la tête aux comman
dants d’unité ? Allons donc ! Cela 
n’était pas sérieux ! Devant une pa
reille dérobade du gouvernement, il 
appartenait aux partis politiques — 
et spécialement au nôtre — de se 
déterminer sur ce mauvais et dange
reux rapport des officiers.

*
*  *

Mais était-il vraiment mauvais et 
dangereux, ce rapport? N’en a -t-il pas 
paru il y  a quelque temps une traduc
tion française dont les termes ne cor
respondent pas au texte allemand cité 
par nous et publié dans l’«Allge- 
meine Schweizerische M ilitàrzeit- 
schrift » d’avril 1967 ?

C’est exact. Devant l’indignation 
suscitée par la publication de son 
rapport (qu’elle étudiait depuis l’a f
faire des Mirage, c’est-à-dire depuis 
juillet 1964), la commission des offi
ciers n’a pas osé traduire en français 
son texte déjà paru en allemand ! Elle 
a altéré sa propre prose ! Ce rapport 
publié et distribué, dont j’avais tra
duit personnellement une des pages 
caractéristiques, dénonçait notamment 
comme ennemis actifs opérant à l’in
térieur du pays « ... les groupes d’op
position dont les intérêts sont super
fédéralistes (comme les séparatistes et 
fanatiques de tout genre), de même 
que les courants intellectuels pacifis
tes ou adversaires de la neutralité (les 
pacifistes de principe, les adversaires 
de la guerre atomique et les objec
teurs de conscience) ».

Je lisais hier le texte d’un décret, 
signé A dolf Hitler, paru au moment 
où toutes les forces de police a lle
mande furent mises sous la dépen
dance directe de Heinrich Himmler :

D evenue nationale-socialiste, la  po
lice n ’a p lus pou r tâche  d ’assu rer u n  
o rd re  é tab li p a r  un  régim e parlem en
ta ire  e t constitu tionnel ; elle est là  
p rem ièrem en t pou r fa ire  exécu ter la  
volon té  d ’un  chef unique. D euxièm e
m en t pour p ro téger le  peuple  a lle 
m and  contre  tou te  action p rovenan t 
d ’ennem is ex té rieu rs  e t in térieu rs. 
P o u r a rr iv e r  à ce bu t, la  police a b e 
soin d ’ê tre  tou te-pu issan te ,

« Ennemis à l’extérieur et ennemis à 
l’intérieur ». Cette terminologie me 
rappelait quelque chose : le  rapport 
des officiers suisses relu la veille.

Oui, le congrès socialiste de Bâle a 
eu m ille fois raison de prendre cette 
position. Sans oublier bien sûr que les

Neuchâtel :
H. Verdon se retire
Le groupe socialiste du Conseil 

général de Neuchâtel, réuni jeudi 
soir, s'est longuement occupé du 
grave incident qui s’est déroulé au 
Conseil communal du chef-lieu, où 
les quatre représentants des par
tis bourgeois — radical et libéral — 
ont refusé d’élire à la présidence 
leur collègue socialiste, Henri Ver- 
don, qui était jusqu’ici vice-prési
dent et qui devait normalement ac
céder à la présidence. En présence 
de cette situation, ils ont décidé de 
retirer leur représentant à l’ex é
cutif communal à la date du 30 sep
tembre.

La séance de jeudi matin fut essen
tiellement consacrée aux projets de 
revalorisation des traitements des con
seillers fédéraux, du chancelier de la 
Confédération, des grands juges de 
Lausanne ou de Lucerne, ainsi qu’à ce
lui relatif aux indemnités des mem
bres du Conseil national.

PROPOS DÉMAGOGIQUES
Le superxénophobe Schw arzen- 

bach, dont le « prestige » est singuliè
rem en t entam é, ten ta  une m anoeuvre 
de diversion douteuse afin  de redo rer 
son blason. Il proposait d ’augm enter 
de 6 %  les tra item en ts des h au ts  m a 
g is tra ts  fédéraux , p ré ten d an t a insi 
é ta b lir  l ’égalité  avec l ’ensem ble des 
em ployés de la C onfédération. Du 
reste , d isa it M. Schw arzenbach, les 
conseillers fédéraux  e t les g rands ju 
ges se doivent de fa ire  u n  certa in  sa 
crifice su r l’au te l de la  pa trie . O n ne 
se rt pas la  Suisse pour de l ’argent, 
m ais pour sa gloire éternelle!

R ap p o rtan t au nom  de la Com m is
sion des finances, M. F ranz  Hayoz 
(cons., FR) e t P ie rre  G raber (soc., VD) 
dém ontrèren t, en donnan t parfo is au  
passage de redoutab les coups de pa tte  
au  député  zurichois, à quel po in t l ’a r 
gum entation  de ce d ern ie r é ta it su
perficielle, irréa lis te  e t fallacieuse.

ALLOCATIONS DE 
RENCHÉRISSEMENT OU 
AJUSTEMENT DE SALAIRE ?

Ju sq u ’en 1964, d it P ie rre  G raber, 
on s’en est tenu , pour la  dé te rm in a 
tion  du tra item en t des conseillers e t 
des juges fédéraux , à  l ’application  du 
p rincipe des allocations de vie chère.

A ce m om ent là, les C ham bres déci
dè ren t d ’abandonner ce p rincipe pour 
les m ag istra ts  susm entionnés en fa 
v eu r d ’une p rocédure de réa ju stem en t 
périod ique des tra item en ts. Donc,

La direction  générale  des CFF a 
publié  un  com m uniqué re la tif  à  l ’ac
c iden t qui s’est p rodu it lund i p rès de 
Saint-L éoriard  (VS), e t qui av a it fa it 
douze m orts e t p lus de cent blessés. 
D ésireuse d’é v ite r  to u t m alen tendu  ou 
tou te  fausse in te rp ré ta tio n  de ce p re 
m ier com m uniqué, la  d irection  géné
ra le  des CFF a publié jeud i un  second 
tex te  où elle précise p lusieurs points.

Les causes de l’accident de S ain t- 
L éonard  e t les responsabilités p e r
sonnelles ne sont pas encore éclaircies.

Ju sq u ’à présen t, les recherches 
faites p a r  les CFF ont perm is d ’é ta 
b lir  les fa its  su ivan ts:

Le tra in  de m essageries 16845 
G ranges-S ion au ra it dû a tten d re  à 
S a in t-L éonard  son croisem ent avec le 
tra in  spécial 51070; il ne  l’a pas fa it 
e t il est en tré  en collision avec le 
tra in  spécial su r le  tronçon de la 
ligne en sim ple voie S ain t-L éonard - 
Sion, lequel est sous contrôle du bloc 
autom atique. Au m om ent de l ’acci
dent, les in sta lla tions de sécu rité  de 
S ain t-L éonard  (signaux, aiguilles, etc.)

ceux-ci ne su iven t p lus l’évolution du 
coût de la  vie au m êm e ry thm e que 
les salaires du  personnel fédéral. A in
si, les tra item en ts  des conseillers fé 
d é rau x  n ’on t p lus évolué depuis 1963, 
ceux des juges depuis 1965. L ’ensem ble 
du  personnel fédéra l a  bénéficié, de 
1963 à aoû t 1968, d ’une p lu s-value  
de 41 %>, com pte ten u  des alloca
tions de renchérissem en t e t des am é
lio rations du sa la ire  réel.

L ’a ju s tem en t du tra item en t des hau ts 
m ag istra ts  proposé au jo u rd ’hui rep ré 
sente lui aussi une augm entation  lé 
gèrem ent in fé rieu re  à  40 % . Donc, 
su r ce p lan, il y  a une concordance 
ch iffrab le  avec le personnel fédéra l 
dans son ensem ble.

P ie rre  G raber donna encore les p ré 
cisions su ivan tes: selon les proposi
tio n s  de la  Commission des finances, 
le  tra item en t de base des conseillers 
fédéraux  se ra it po rté  de 80 000 à 
110 000 fr., leu r indem nité  pou r fra is 
de rep résen ta tion  de 20 000 à 30 000 
francs. Mais cette  d ern ière  som me doit 
v ra im en t ê tre  affectée à la  couvertu re  
de ces frais, qui son t b ien  plus im por
tan ts  que l ’on ne  se l ’im agine en gé
néral.

COMPARAISONS
P ie rre  G raber dressa ensu ite  cer

ta ines com paraisons hau tem en t in té 
ressan tes: «L e  sa la ire  d ’un  de nos 
conseillers fédéraux  n ’est pas plus éle
vé, dépenses professionnelles effectives 
déduites, que celui d ’un  agent général 
d ’assurance dans le chef-lieu  d ’un pe tit 
canton, d ’un  m édecin spécialiste avec 
une clientèle de m oyenne im portance 
ou d ’un  avocat d ’affa ires pas trop  oc
cupé. P a r  contre, les conseillers fédé
rau x  assum ent de très lourdes respon
sabilités e t ils doivent donner la to 
ta lité  de leu r tem ps, soirées e t w eek- 
ends b ien  souvent com pris, à  leu r

é ta ien t télécom m andées de Sion. U ne 
vérification  fa ite  im m édiatem ent 
après la collision a m ontré  que ces 
installa tions, tou t comme la télécom 
m ande, fonctionnaien t parfa item en t.

L’aiguille d ’en trée  de S ain t-L éo
nard , côté Sion, é ta it dans la position 
voulue pour l’en trée  du tra in  spécial 
51070. Elle a é té  cisaillée p a r le tra in  
de m essageries 16845, lequel, p a r  
e rreu r, ne s’est pas arrê té . Le m éca
nicien du  tra in  de m essageries 16845 
a  fa it un  signe de la m ain  à un  
ouv rie r de la voie en tre  S ain t-L éo
n a rd  et le lieu de l’accident. Ju s te  
av an t la collision, il a m an ifestem ent 
opéré un  freinage rapide.

A vant et après l’accident, aucune 
in terven tion  abusive n ’a é té  fa ite  dans 
les in s talla tions de sécurité , dont tous 
les scellés é ta ien t en  place. Le décès 
des deux m écaniciens et la  destru c
tion  dans l’accident d ’un  im portan t 
m oyen de preuve, la bande tachyg ra- 
ph ique de la locom otive du tra in  de 
m essageries, ren d en t l ’en quê te  ex trê 
m em ent difficile.

fonction honorifique bien sûr, absor
bante , tou jours épuisante e t péril
leuse parfois. »

E n votation  générale, l ’ensem ble du 
p ro je t concernan t les tra item en ts des 
conseillers fédéraux  est accepté p a r 
108 voix contre celle de M. Schw ar
zenbach. JEAN RIESEN.

INDEMNITÉ
POUR LES CONSEILLERS 
NATIONAUX

P a r 74 voix sans opposition, le  Con
seil accepte ensuite  de po rte r à 90 000 
francs le  tra item en t du  chancelier de 
la  C onfédération, avec e ffe t ré troactif 
au 1 "  janv ier.

L ’adap ta tion  des tra item en ts  des 
juges au  T ribunal fédéral e t au T ri
b u n a l fédéral des assurances est vo
tée  p a r 88 voix con tre  une.

Ces objets seron t exam inés en sep
tem bre  p a r  le Conseil des E tats.

L ’objet su ivan t concerne en re 
vanche le seul Conseil national: la  
Comm ission des finances propose 
d ’accorder à tous les députés, en plus 
de leu rs jetons de présence, une in 
dem nité  annuelle  fixe de 3000 fr. 
C ette m odeste ré trib u tio n  doit com
penser, du m oins en partie , le  tem ps 
considérable consacré à  la  p rép a ra 
tion des sessions. Elle doit aussi faci
lite r  l ’accès aux  charges parlem en
ta ires  sans trop  de sacrifices f inan 
ciers. Le P arlem en t doit ê tre  rep ré 
sen ta tif des tou tes les couches so
ciales de la population.

P. G raber souligne que mêm e après 
cette  révision le p arlem en ta ire  suisse 
re s te ra  le  m oins bien' payé d 'E urope 
occidentale.

M. G erw ig (soc., Bâle) inv ite  la 
Comm ission des finances à p révo ir 
u n e  com pensation spéciale pour les 
députés qui ont, dans l ’exercice de 
le u r  profession, un  revenu  faible. Il 
fa u t év ite r que seuls des politiciens 
de m étie r pu issen t siéger à Berne. La 
po litique n ’est pas un  moyen de m eu
b le r ses loisirs.

M. G œ tsch (soc., ZH) propose quan t 
à  lu i de p o rte r le  fixe annuel à 5000 
francs e t de rem ettre  à chaque député 
un  abonnem ent général des CFF, l r* 
classe, ou l ’équ ivalen t en  argent.

Au vote, la proposition de la com- 
. m ission (3000 fr.) l’em porte  p a r 83 
voix contre 41 pour celle de M. 
Gœtsfch. E t p a r  60 voix contre 56, le 
conseil décide de s’octroyer un  abon
nem ent général. Le vote d ’ensem ble 
de la loi (soumise au référendum  fa
cultatif) donne 116 voix contre une 
(celle de M. Schw arzenbach à nou
veau) et quelques abstentions.

Le Conseil na tional a en ou tre  voté 
la loi su r les finances de la Confé
dération , qui codifie le d ro it budgé
taire . Deux points on t é té mis en évi
dence: la  p lan ification  financière  est 
institu tionnalisée, e t le  Conseil fédé
ra l reçoit m anda t de coordonner cette  
p lanification  avec celle des cantons 
e t des com m unes. Q uelques au tres  in 
terven tions ont été faites dans le do
m aine des finances et dans le dom aine 
m ilitaire.

Le Conseil des E tats, pour sa part, 
a achevé l’exam en du rap p o rt de 
gestion e t  l’a approuvé p a r 26 voix 
sans opposition.

Après la catastrophe de Saint-Léonard

Enquête extrêmement difficile
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UN MIROIR DOUBLE FACE
(dont un côté grossissant) vous sera remis 
pour tout achat de Fr. 15.— (réglementation 
exclue). Attention ! Le stock de ces miroirs 
particulièrement ravissants est limité. 
Profitez !

Livraisons à domicile

Ouvert le mercredi après midi

Au Bois Noir
La Chaux-de-Fonds

Distribution jusqu'à 
épuisement !

PARFUMERIE
Droguerie
Place de l'H ô te l-de-V ille  5 
LA CHAUX-DE-FONDS 
Tél. (039) 2 11 68

ORGANISÉE PAR LES JODLEURS DU SAENGERBUND 

Vendredi et samedi soir: D A N S E
KAPELLE EICHHORN, très connu par la té lév is ion  
Samedi et dimanche: C O N C E R T  dès 15 h.

Se recommande: LE SAENGERBUND

Gares de
La Chaux-de-Fonds et 
Le Locle

Samedi et dimanche,
29 et 30 juin

Journées valaisannes

VEVEY
Bilets spéciaux à prix réduits:.
dès' La Chaux-de-Fonds Fr; 20.—  ' 
'dès Le Locle "’ ri I

i
Prospectus dé ta illés  et renseigne
ments au bureau de renseigne- 

5 ments CFF de La Chaux-de-Fonds 
J et aux guichets des gares voisines.

i l .  B i l l  i  i  l  » T r i i l . r r ,  ■ ■ ■ a ■ » ■ r-r<
■»—* -----------—-----------■ = *---»—«-----------= ---------- f c j .

BRADERIE BIENNOISE
29 et 30 juin 1968 

Faites lire votre journal

AVANT DE PARTIR EN VACANCES...

% VOS BILLETS DE BANQUE ÉTRANGERS
présentés dans le

o  PORTE-MONNAIE DU VOYAGEUR 

% VOS CHÈQUES DE VOYAGE
en lires - pesetas - francs français - dollars

% BONS D'ESSENCE ITALIE

D E M A N D E Z
; NOS NOTICES DE VOYAGE C

donnant tous renseignements en matière de: " v

^  formalités douanières 

^  change

£  prix de l'essence, etc.

Déposez vos valeurs, à l'ab ri du vo l, dans un

Q  COMPARTIMENT DE COFFRE-FORT
prix réduit pour la durée des vacances.

P R Ê T S  BanqueEXEL

Ouvert
le samedi matin

Discrets 
Rapides 
Sans caution
Avenue
Léopo ld-R obert 81 
Tél (039) 3 16 12 
La Chaux*de*Fonds

LUNDIS et VENDREDIS 

guichets ouverts jusqu'à 18 h. 30

(UBS)
VGy

UNION DE BANQUES SUISSES
SCHWEIZERISCHE BANKGESELLSCHAFT 

UNIONE D I BANCHE SVIZZERE 
UNION BANK OF SWITZERLAND

Avenue Léopold-Robert 50 Tél. 2 45 21 /345  21

O NUSSLÉ SA
G renier 5-7 La Chaux-de-Fonds ®  (039) 2 45 31

qui sont spacieux, bien équipés et d’un prix

AVANTAGEUX

Grand succès des

par rapport à leur haute qualité.

FRIGOS à compresseur

Notre vaste cho ix de frigos et de congélateurs 
vous perm et de comparer.

SALON DES ARTS MÉNAGERS NUSSLÉ

G arantie de cinq ans sur le groupe 
ré frigéra teur
Service après vente rap ide et soigné 
Livraison franco dom ic ile  
LARGES FACILITÉS DE PAIEMENT

cuonie s-
CHAUFFAGE ET VENTILATION 
2000 NEUCHATEL

engage pour en trée im m édiate ou date à convenir

tôlier-serrurier
pour travaux de ven tila tion . Place stab le et b ien 
rétribuée. Semaine de cinq jours.

Adresser offres écrites ou se présenter au bureau. 
Prébarreau 17, 2000 Neuchâtel, tél. 058 / 5 45 86.

Abonnez-vous à notre journal :

LIVRES
d 'occas ion  tous genres 
anciens et m odernes 
Achat vente  échange 
— L ib ra irie  p lace  du 
M arché té l 2 33 72

—..homme,, 
«•.femme/

von Gunten
Verres de contact

¥
Labora to ire
équ ipé
sD éclaiem ent

► aites un 
essai sans 
enaaqem ent

Av Léopo ld-R obert 21 
Tél ? 58 OS

SERRE 81
ré l (059) 2 12 31

Grand choix 
de fleurs 
Gerbes
Plantes
Couronnes
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V A U D

LES CIRCONSTANCES DE LA VIE POLITIQUE
YVERDON
UNE MAISON DANS LE CIEL

La rédactrice en chef du journal 
du lieu nous révèle que règne dans 
sa ville l’idée d’une maison de la 
culture qui flotte dans le ciel 
yverdonnois...

Jusqu’à présent, nous connais
sions les tapis volants, mais nous 
n’avions jamais entendu parler de 
maison flottante dans le bleu fir
mament. Que c’est tout de même 
beau la technique moderne. Ce 
qu’on voudrait savoir toutefois, 
c’est comment on fera pour y  
grimper, dans cette maison, lors
qu’on ne sera pas au septième ciel.

SAINT-LÉGIER  
BIENTOT UN HEUREUX 
ÉVÉNEMENT !

Lors de la dernière séance du 
Conseil communal, le syndic s’est 
excusé pour l’ordre du jour assez 
maigre, mais, a -t-il ajouté, d’im 
portants préavis, encore en gesta
tion, seront très bientôt portés 
devant le Conseil. Espérons que 
cette gestation arrivera à terme et 
qu’on aura quelques os à se mettre 
sous la dent lors de la prochaine 
réunion !

ORBE
LES TAUREAUX

Récemment, les écrivains vau- 
dois ont tenu leurs assises à Orbe. 
La manifestation fut en tout point 
réussie avec visite d’école, colla
tion et discours du syndic, etc. Le 
clou de la journée fut cependant la 
représentation de l’excellente pièce 
de G. Pidoux, « Les Taureaux ».

Un esprit mal tourné nous a tou
tefois glissé à l’oreille : « Est-ce 
parce qu'on a trouvé qu’ils m an
quaient d’idées vaches qu’on leur 
a  mis un tel titre au programme ? »

BRENT 
PÉNITENCE 

Dans la « Feuille d’Avis de Ve- 
vey », M. L. Mercier raconte cette 
jolie anecdote du temps jadis :

« Sous Leurs Excellences, fort 
soucieuses de moralité, danser 
n’était permis que dans certaines 
occasions : mariages, fêtes. La po
pulation était fort privée de ne 
pouvoir se livrer à son passe- 
temps favori. Aussi, lors d’une 
foire de Brent, un bal s'organisa. 
Le bailli donna l’ordre de ne pas 
danser. Les habitants de Brent 
envoyèrent en toute hâte un m es
sager à cheval à Berne, auprès de

LL. EE.
» Celles-ci accordèrent l ’autori

sation demandée, en disant « que 
les habitants de Brent pouvaient 
danser pour oublier leur misère ».

» Ces mêmes habitants ne m et
tant qu’un zèle mitigé pour se 
rendre à l’église, LL. EE., après des 
remontrances, se fâchèrent et, pour 
punir ces derniers, les obligèrent 
à se rendre chaque dimanche à 
l’église des Planches ! Le chemin 
était long, on devait emporter son 
dîner dans un panier. »

Si nos actuelles excellences ber
noises — mutatis mutnudis ! — 
essayaient d’obliger les fidèles à 
emporter un dem i-litre de lait en 
allant à l’église ? On résoudrait 
peut-être le casse-tête agricole !

LAUSANNE
CHARITÉ CHRÉTIENNE

Sous ce titre, un lecteur de la 
« Gazette » lui a adressé la lettre 
suivante :

« Je rentre d’Italie. C’est dur là- 
bas, d’entendre parler des Suisses. 
On essaye de se défendre. Et puis,

aujourd’hui, je lis dans la « Ga
zette » la condamnation de ce petit 
Italien, coupable de n’avoir pas 
résisté aux sottises que débitent, 
vingt-quatre heures sur vingt- 
quatre, en Suisse comme ailleurs, 
la presse, la radio, la télévision et 
le  cinéma. Eh quoi ! le sursis pour 
les assassins de la route, les bour
reaux d’enfants, des excuses pour 
ceux qui salissent nos petits gar
çons, mais un jugement rigoureux 
pour le pauvre diable qui perd la 
tête (et qui n’a finalem ent fait 
aucun mal). Et pourquoi ? Parce 
qu’il est Italien.

» V a-t-on se laisser contaminer 
par ces étrangers ? On verse des 
indemnités aux fam illes de ceux  
qui meurent sur nos chantiers. Les 
autres, qu’ils travaillent, et pas un 
faux pas ! On ne leur tend pas la 
main. Le faux pas deviendra une 
chute définitive, et tant pis pour 
eux et pour les innocents qui en 
souffriront, ici et ailleurs. »

Il y  a effectivem ent beaucoup à 
dire sur nos tribunaux et pas seu
lem ent lorsque des Italiens sont 
concernés. Mais enfin, ce n’est pas 
de notre faute si les bourgeois trus
tent les places de juges !

CHÂTEAU-D’ŒX 
MIEUX VAUT TARD...

Les gens de Château-d’Œx, nous 
apprend l’Office de l’état civil de 
la localité, sont peu pressés lors
qu’il s’agit d’hyménée.

« De nombreux couples, écrit-il 
dans un avis, s’annoncent tardive
ment à l’état civil, ce qui les oblige 
quelquefois à retarder la date fixée 
pour le mariage. »

On pourrait peut-être introduire 
un self-service à l’état civil !

Vébé.

Le respect de la loi n o n -é c r ite
Viège, 12 juin 1968 : le Tribunal 

militaire de division 10 A con
damne Georges Kobi, 27 ans, licen
cié «n  théologie de l’Université de 
Lausanne, soldat sanitaire, domi
cilié à  Lausanne, qui a déjà subi 
trois mois de prison à Yverdon 
pour « refus de servir », à quatre 
mois de prison (arrêts répressifs), 
aux frais de la cause et à l’exclu
sion de l’armée, pour avoir récidivé 
en ne donnant pas suite à un ordre 
de marche pour un cours de répé
tition et deux inspections.

DES LOIS DÉPASSÉES
I l ne  s’ag it pas ici de d éb a ttre  des 

d iverses m otivations de l’objection de 
conscience. P lu tô t de dénoncer l’aveu
g lem ent d’« aînés » qui, pour se rassu 
rer, n ien t e t condam nent tou te  con
testation . A cet égard, au m om ent où 
dans le  m onde en tie r une  ru p tu re  a 
lieu p a rto u t où le  dialogue ne peu t 
s’engager, le  jugem en t rendu  à Viège 
est significatif.

C’est au nom  de tous les citoyens 
suisses que les juges m ilita ires con
dam nen t les jeunes gens qui refusen t 
le  service m ilita ire  e t réclam ent un  
s ta tu t et un  service civil pour les ob
jec teu rs de conscience. F idèles à leu r 
conviction, ces garçons choisissent la  
voie difficile de la  réfo rm e e t de la 
pro testation . Ils pa ien t le  p rix  de leu r 
contestation  p a r  la  détention, con
dam nation  dictée p a r  des lois in justes, 
dépassées que, p a r  ignorance, apath ie, 
indifférence, nous acceptons sans p ro 
tester. Ces lois suisses au ra ien t en
tra în é  la  condam nation du pasteu r 
M artin  L u th e r K ing pour « objection 
de conscience e t incita tion  à  la  dés
obéissance » ! Les Eglises p ro testan te  
e t catholique (Vatican II), la  D éclara
tion  des droits de l’homm e, le Conseil 
de l’Europe les condam nent...

DIALOGUE DE SOURDS
« Accusé levez-vous ! »
L a petite  salle  du T ribunal de 

Viège. (Par un cu rieux  « h asa rd  », les 
jugem ents des objecteurs sont rendus 
aux  antipodes des résidences des ac
cusés et des juges !) Georges Kobi : 
tê te  ronde, visage cla ir énerg ique
m en t modelé, voix nette, déclarations 
sobres de celui qui est en ordre  avec 
sa conscience. Il a ffron te  une  b ro 
chette  d’officiers rubiconds, blanchis 
sous les galons ou épanouis p a r  la 
bonne chère, v isib lem ent conscients 
de m ener la lu tte  du pot de fe r contre 
le  pot de terre . P o u rtan t, sous l ’assu 
rance  bornée ou la  condescendance 
des juges perce u n  m alaise certa in . Il 
s’accentuera au cours d’une argum en
tation  stéréotypée, de questions insi
dieuses to u rn an t court devant la 
loyauté et la  qualité  de l ’accusé e t des

tém oins, les p rofesseurs de théologie 
P ie rre  B onnard, A ndré B iéler e t le  
pas teu r G renier. Tém oins « am enés 
p a r  l’accusé », parce qu ’ils le  connais

s e n t  bien, que leu r honnêteté  ne p eu t 
'ê tre  m ise en doute. Mais, pour le 
G rand  Juge, ne se ra it-ce  pas « pour 
qu’ils do ren t l’auréole du m a r ty r  », 
in te rro g e a -t- il en  se cu ran t les on
gles ?

Le cap ita ine défenseur d ’office soi- 
m êm e récusa cette  suspicion grossière. 
Se ré fé ra n t aux  dépositions des té 
m oins e t d ’un geôlier, il reconnut que 
Georges Kobi é ta it « un  jeune hom m e 
rem arquab le , in s tru it» , serviable, in 
telligent, réfléchi, n i exalté, n i calcu
la teu r, fidèle à  sa bonne foi. Le dé
fenseu r alla  ju sq u ’à m e ttre  en  garde 
le  tr ib u n a l contre  « la brim ade, l’au 
tom atism e ». D ialogue de sourds : le 
cap ita ine au d iteu r anim é p a r  une  «ro
gne » trah issan t son m alaise, requ it 
cinq m ois; q u a tre  fu ren t re tenus, p lus 
les fra is  de la  cause (Georges Kobi, 
boursier, d evra  de plus rem bourser 
env iron  8000 fr. à l’E tat), e t l’exclu
sion de l ’arm ée. C ette sanction-là, elle 
fit m al au  G rand  Juge qu i rép é ta   ̂
lou rdem en t qu ’elle rep résen ta it une 
« peine » et non un  service rendu  à 
l'accusé !

Le tr ib u n a l ten ta  de faire  avouer à 
l ’accusé qu ’il ava it « incité ses paro is
siens à la  désobéissance ». M ais G eor
ges Kobi, avec sa tranqu ille  assurance, 
répond it qu ’un  chrétien  n ’a pas à 
p rêcher l’objection de conscience et 
respecte de chacun la responsabilité  
du choix, « un ique g randeur de la 
p récaire  condition hum aine ». Nobles 
propos incom préhensibles pour des 
juges m ilita ires ! Com m ent leu r fa ire  
com prendre que, pour G. Kobi, mêm e 
le service de soldat san ita ire  é ta it 
com prom is, dem i-m esure, « salissan t 
l’âm e comm e tu e r  sa lit les m ains » ! 
P ré fé re r la  voie difficile de la  contes

ta tion  à  celle de la  logique bornée, de 
la  soum ission aux ordres... aberration , 
dérobade ! Qui in sp irè ren t au  capi
ta in e  au d iteu r .un p o rtra it de « paci- 
f is te ;» -e m p ré ln t^ ë  iftanvaise-ïoi, dans " 
lequel n i l ’accusé, jü  ses professeurs» 
ni ses am is ne reconnuren t Georges 
Kobi.. Il fu t com plété p a r une m ise en 
garde  contre « certains pasteu rs sub
versifs auxquels l’au d iteu r lui-m êm e 
trem b lera it de confier ses enfan ts ! »

LA GRANDE PEUR
Nous, nous trem blions bien davan

tage devan t cette  obstination  à  refuser 
ju sq u ’à la  discussion (dans une  dém o
cratie) de. lois in justes ! E t cela p ré 
cisém ent quand  dans tous les m ilieux, 
des usines aux  universités, une vague 
de contestation  lu tte  con tre  la  sclé
rose. Y vo ir une vaine  e t haineuse 
révo lte  d ’enragés, c’est m éconnaître  
une  prise  de conscience clairvoyante ; 
c’est sous-estim er une  jeunesse coura
geuse, sans peur, convaincue qu ’elle 
p eu t fa ire  m ieux que ses a înés en 
lisés dans l ’ornière, te n a n t les leviers 
de com m ande de la  h ié ra rch ie  abu 
sive, du paternalism e, du m andarinat, 
de la soum ission aveugle aux  ordres.

De ces ordres, tenez, auxquels, voici 
quelques années, la  troupe suisse 
obéit en t i ra n t sur la foule à G e
nève ! De ces ordres qui con tra ign i
re n t les troupes nazies, e t les f ra n 
çaises en A lgérie, et les A m éricains 
au  V ietnam  à ta n t d ’atrocités ! E t le 
lieu tenant-colonel G rand  Juge eut 
beau, à Viège, affirm er que dans notre 
arm ée défensive, cela ne se passait 
pas comme cela ! En réalité , seule la 
« grande peu r » nie l ’am pleur e t les 
répercussions fu tu res de la  vague de 
contestation  universelle ; seule elle 
em pêche (encore) la m ajo rité  de su i
v re  une  jeunesse « qui la  préfigure 
dans ce q u ’elle a de plus noble ».

. Simone Hauert.

COMMUNE DE LAUSANNE
Désaffectation partielle du cimetière de  Montoie

Le p u b l i c  e s t  i n f o rm é  q u 'u n e  p a r t i e  d e s  c o n c e s s i o n s  s i t u é e s  d a n s  
l e s  z o n e s  n o r d - e s t  e t  n o r d - o u e s t  d u  c i m e t i è r e  d e  M o n t o i e  se ra  
d é s a f f e c t é e  à partir du  1er ja n v ie r  1969.
C e t t e  d é s a f f e c t a t i o n  s e  r a p p o r t e  a u x  c o n c e s s i o n s  s u i v a n t e s  ( n o m s  
e t  a n n é e s  d e  d é c è s ) :

NORD-EST

1 re l ig n e :  B e s s i è r e s  C h a r l e s ,  1901; B o w r in g  H e n ry ,  1901; C h e rr i l  Eli
s a b e t h ,  1901; B e l l e t  J u l e s ,  1904; N o la n  d i t  H a m i l to n  C h a r l e s ,  1902; 
W o o d g a t e  F ré d é r i c ,  1902; W a r d e  H u m p h r e y ,  1902; K o r sa k o f f  P i e r r e ,  
1902; M il l ie t  Elisa, 1902; D e a n e  B e v e r l e y ,  1902; S e n s i n e  M a r g u e r i t e ,  
1902; D a v id  T h é o d o r e ,  1902; v o n  B a l s c h e  G r é g o i r e ,  1902; G i l lm o re  
W a l t e r ,  1902; S c h l e s i n g e r  H enr i ,  1902; S c h l e s i n g e r  A l f re d ,  1902; M a t-  
t h e y - D o r e t  H enr i ,  1902; T u c k e r  M a ry ,  1902; L ie b e r  J a q u e s ,  1903, 
G a r s t i n g  J o h n ,  1903; V o g e l  J u s t in ,  1902; V u i l l e u m ie r  A n n a ,  1903; d e  
B a to u r in e  B a rb e ,  1903; P i c k l e s  J o s e p h ,  1903; W e n g e r  Ju l ia ,  1903; d e  
C e r j a t  M a r ie ,  1904; d e  R e u te r s k i o ld  Emilie,  1928; d e  N e t t a n c o u r t  J o 
s e p h ,  1904; L a n d ry  M ina ,  1900; L o g a n  Prisc i l l ia ,  1904; B u s c a r le t  A n n a ,  
1905; M o r to n  C h a r l e s ,  1896; E ls w o r th y  S u z e t t e ,  1905; v o n  L e u c h s e n -  
r in g  H enr i ,  1905; d e  N e t s c h a e f f  M a r in n a ,  1905; B a ird  R o b e r t ,  1905; 
d e  P o u r t a l è s  Eric, 1905; S t o c k w e l l  A n n a - C é c i l e ,  1905.

2e l i g n e :  B a e r - M o n n e t ,  1867; d e  la C r e s s o n n i è r e  H ip p o l i t e ,  1869; d e  
C e r j a t  W il l iam ,  1870; S m ith  C.-F., 1871; C o o k n e y  A l ic e ,  1898; M a c  Cal-  
lum, 1871; V a u g h a n  F rank,  1919; M o n t g o m e r y  V., 1871; d e  F e l ic e  G.-A.,  
1871; O w e n s  L., 1871; R o b e r t s o n  J.-F., 1872; P r e s t o n  J.-M., 1873; Ben- 
s o n  C.-A.; H olm  J o h a n n a ,  1874; B e ck ,  1874; F ra s e r  A.-C., 1875; S to ry  
H., 1875; W i l s o n  E.-T., 1875; O l iv i e r  E., 1876; T r im m e r  E., 1876; Har-  
b o t t l e  J e a n ,  1876; D a n d i r a n  F.-F., 1876; R a o u x  A n g é l i q u e ,  1876; Hall 
Ch., 1878; W e s t o n  Sar.ah,  1887; K n e c h t  A n n a ,  1892; N e u e n k i r c h e n  P.-R., 
1878; D u b s  J a c o b ,  1879; C a z a l e t  A l e x a n d r e ,  1879; C r o i s â t  E l i s a b e th ,  
1880; G o f f ,  1880; P a t o n  F., 1880; L ehr  A n d r é ,  1897; W e b e r  C., 1881; 
C o s s y  A., 1882; O s t r o w s k y ,  1882.

ï<» l i g n e :  G u i s a n  H en r i ,  1895; R o u g e  Louis ,  1895; d e  M u ra i t  E d o u a rd ,  
1895; F a g g e  A l f re d ,  1894; W h i t e w a y  M a ry - A n n a ,  1894; B e c k e r s  A l e x a n 
d r e ,  1893; d e  C o p p e t  Louis ,  1911; D a r b y  M a ry -C h r i s t in e ,  1894; d e  
T ro u s s o n  N ic o la s ,  1893; A r n o ld  F ré d é r i c ,  1893; G r e t h e r  M a r g u e r i t e ,  
1894; K o h le r  Emile, 1897; Le P a t o u r e l  B la n c h e ,  1892; B o n d  M a y ,  1892; 
Le P a t o u r e l  A r thu r ,  1892; V e r n a u d  J e a n n e ,  1892; P e r r in  J u l e s ,  1891; 
B e c k  C h a r l e s ,  1900; V u i l l e u m ie r  L ouisa ,  1895; L e r e s c h e  Elisa,  1929; 
B u r n a n d  Emile, 1915; H e e r  H enr i ,  1895; F a v r e  H e n r i e t t e ,  1895; V e r r e y  
J u l e s ,  1896; J a u b e r t  P au l ,  1896; S p u h l e r  Louis,  1896; B i p p e r t  H enr i ,  
1896; R o u g e  M a r ie ,  1935; d e  S e n a r c l e n s  A m é l i e ,  1896; W h e e l e r  Emily, 
1896; B r i t to n  Emilie,  1896; B i e b e r  A r th u r ,  1863; B u e c h e  Elisa, 1897; 
Elliot  H e n ry ,  1897; D e p i e r r e  J e a n -F r a n ç o i s ,  1838; d e  M a u g n y  A n n e -  
M a r ie ,  1838; S e c c o m b e  Sybi l l ,  1898.

4e l i g n e :  B e s s i è r e s  Ju l t e ,  1914; M a rc e l  C h a r l e s ,  1908; B e h rm a n n  Emma, 
1907; Sm ith  J o h n ,  1908; R u b a t t e l  E rnes t ,  1908; v o n  H e n n i n g  M a d e 
l e i n e ,  1908; D a v e z i e s  E d é l ie ,  1908; A d c o c k  G e o r g e s ,  1908; H il lm ann  
E u g è n e ,  1908; P é c l a r d  G u s t a v e ,  1908; M e r c a n t o n  E u g è n e ,  1908; M a r io n  
d e  la M a r t i n i è r e  J u l e s ,  1908; B la t t e r  E d o u a rd ,  1906; B u r n a n d  C h a r l e s ,  
1909; S o l l i c h o n  J o s e p h ,  1907; Im er  J e a n ,  1909; C h a p u i s  L ou ise ,  1909; 
B a rc la y  A l e x a n d r i n e ,  1909; G r o s s i  A n t o i n e ,  1909; W e d e l  H e r m a n n ,  
1909; C la r k s o n  J o h n ,  1909; D r e e s s e n  G e r m a i n e ,  1909; B a rr ie  F anny ,  
1909; d e  P a s s e k  C a th e r i n e ,  1909; S v e t c h i n e  Lutoff, 1910; H a r tm a n n  
D a n ie l ,  1910; R o u i l le r  C a r o l i n e ,  4 9 1 0 ;  d e  T e r r e n i n e  N a d e j d a ,  1910; 
S c h a y e r  B a lk a m ,  1910; C h a r t o n  F à n n y , .  1910; D u b r e y  M a r ie -L o u is e ,  
1926; D e m ié v i l l e  A d r i e n ,  1909.

NORD-OUEST

5e l ig n e :  V a ra  Elisa, 1911; G o l d w y e r  M a ry ,  1911; S t e w a r t  D av id ,  1911; 
D e c o p p e t  Emma, 1911; D e l a r a y e  A u g u s t a ,  1911; d e  P u ry  E d m o n d ,  
1911; Kurz A lo ï s ,  1911; A in s l i e  J a n e ,  1912; D o n n in e  M a r ie ,  1912; H e e r  
B a r b a r a ,  1912; T is so t  E d m o n d ,  1915; T schum i J a q u e s ,  1912; M a n u e l  
H en r i ,  1912.

6e l ig n e :  P a s c h o u d  R o s in e ,  1922; H a y e s  C h a r l e s ,  1905; P e r r ig n a n i  
M a rc ,  1912; C u e n o u d  S a m u e l ,  1912; P é c l a r d  M a r i e ,  1912; d e  C o p p e t  
V irg in ia ,  1916; H o w d e n  C é c i l i a ,  1912; M o n t e i r o  J o s é ,  1912; d e  L e s s e r t  
F e r n a n d ,  1912; D a v ie s  A l ic e ,  1891; d e  M o l l in s  S a m u e l ,  1912; W ilso n  
J o h n ,  1912; C o s s y  S o p h i e ,  1913; P a m b l a n c  Louis , 1912.

7°  l ig n e :  P e r d o n n e t  G u s t a v e ,  1913; Tulin d e  la T u n is ie  Laure ,  1913; 
P f l u g e r  C h a r l e s ,  1927; d e  W o l lo w i t c h  M a r ie ,  1913; G r o s s  C h a r l e s ,  
1913; L a b o u c h è r e  H e r m a n n ,  1913; C o p e l a n d  B e r th a ,  1913; v o n  K o o s  
E l i s a b e th ,  1913; C h a m o t  G e o r g e s ,  1913; I s s a v e r d e n s  J a c q u e l i n e ,  1913; 
C a r d o s o  M a r io ,  1913; T o w s e n d  S c i p i o n n e ,  1913; S ick  J o s e p h ,  1913; 
C e v e y  F ra n ç o is ,  1911; R o u g e  F ra n ç o is ,  1914; Jo m in i  F e r d i n a n d ,  1935; 
K in n e a r  T h o m a s ,  1914; W ir io n  A b e l ,  1913.

8e l ig n e :  C o c h a r d  R o b e r t ,  1913; d e  C e r j a t  H en r i ,  1914; W a s e n i u s  
A d o l p h e ,  1884; d e  M o l in  A lo ï s ,  1914; N o t e  F ra n ç o is ,  1914; L u zza t to  
Edith ,  1914; d e  K a m e n s k y  M a r ie ,  1914; G y r  H en r i ,  1914; B ach  H enr i ,  
1915; G o r s k i  V la d i s la s ,  1915; N i t s c h k e  S a r a h ,  1915; S te h l in  d i t  J a c q u e s  
J a c o b ,  1912; B u r d e t  J u l e s ,  1908; B a u d  F ra n ç o is ,  1933; Pell  M a ry ,  1914.

C e tte  d é s a f f e c ta t io n  s 'a p p liq u e  p ar a n a lo g ie  a u x  u rn es e t  a u x  o s s e 
m en ts  q u i o n t é t é  in h u m és u lté r ie u r e m e n t d a n s c e s  c o n s e s s io n s .

Les fa m i l l e s  p e u v e n t  r é c l a m e r  l e s  m o n u m e n t s  e t  e n t o u r a g e s  e n  
a d r e s s a n t  l e u r s  d e m a n d e s ,  par écr it, à la D i r e c t io n  d e  p o l i c e ,  b u 
r e a u  d e s  i n h u m a t io n s ,  r u e  B e a u - S é j o u r  .8, à  L a u s a n n e ,

ju sq u 'au  30 n o v e m b r e  1968.

P a s s e r  c e  d é l a i ,  l e s  m o n u m e n t s  e t  l e s  e n t o u r a g e s  n o n  r é c l a m é s  s e r o n t  
d é t r u i t s  (ar t .  40 d e  l ' a r r ê t é  d u  C o n s e i l  d 'E ta t  d u  1 3 .9 .1 9 6 0  su r  le s  
i n h u m a t io n s  e t  l e s  i n c in é r a t i o n s ) .

L a u s a n n e ,  le  31 m a i  1968.

DIRECTION DE POLICE

GRANDS0N: Un bénéfice de 45 000 fr.
Sous la présidence de M. Rodolphe 

Riesenm ey, p résiden t (rad.) le  Conseil 
com m unal de G randson s’est réun i le 
20 ju in  à l’H ôtel de Ville pour p rendre  
connaissance e t adop ter les com ptes et 
le  rap p o rt de gestion. A lors que le 
budget prévoyait un  déficit du compte 
d ’exploita tion  de 19 500 fr., celui-ci 
boucle p a r  un  bénéfice de 45 108 fr. 
Q uant au rap p o rt de gestion présenté 
de m ag istra le  façon p a r  no tre  cam a
rad e  H élène C hevallier, présidente , il 
proposait l’acceptation des comptes 
avec rem erciem ents au  boursier H enri

C avin qui v ien t de prendre  sa re tra ite . 
Le rap p o rt de gestion ne  com portait 
qu ’une seule observation ay an t tr a it  
au Collège des T uileries où il se ra it 
nécessaire de changer le  m obilier de 
la  classe des grands e t de revo ir les 
installations de chauffage.

Cinq commissions sont ensuite nom 
mées pou r é tud ier les objets su ivan ts • 
A rrêté d ’im position ; achat d ’une p a r
celle de fo rê t ; perception d ’une taxe 
de séjour ; serv itude en faveu r de la 
CVE pour le passage de la ligne élec
triq u e  a lim en tan t la station d ’épu ra
tion ; nouveau règlem ent de police.

Toutes ces comm issions devront p ré 
sen ter leu r arp p o rt pour la séance du 
11 ju ille t prochain. Cette séance dé
b u te ra  p a r  la  v is ite  de la  station 
d’épuration  qui va ê tre  m ise en service 
au début du  mois prochain.

Nous relevons dans les com m uni
cations m unicipales l ’adhésion de la 
com m une au groupem ent qui, sous la 
direction des au torités yverdonnoises, | 
é tud ie  la  création  d ’une usine pour 
l’incinération  des ordui’es e t l ’essai 
du ran t u n  mois (du 15 novem bre au 
15 décem bre) de courses p a r G yrobus | 
en tre  Y verdon e t G randson. |

YVERDON : Finale de natation des 
écoliers vaudois. — M ercredi p ro 
chain, dès 14 h., se déroulera  à. la p is
cine d ’Yverdon, la  deuxièm e finale 
de nata tion  des écoliers vaudois. Elle 
g roupera les m eilleurs garçons et 
filles, de quinze ans, sélectionnés lors 
des exam ens de nata tion  de fin de 
scolarité. C haque concurren t devra 
effectuer un parcours de 50 m. nage 
libre. Des dém onstrations de p lon
geons e t de ballets nau tiques ag ré
m enteront cette  m anifestation , o rga
nisée p a r l ’Association vaudoise des 
m aîtres de gym nastique, le  D éparte
m ent de l’in struction  publique e t le 
Pan tath lon-C lub  de Lausanne. A jou
tons qu’elle au ra  lieu p a r  n ’im porte 
quel tem ps.
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SOTTENS. — 16.00 Int. 16.05 R e n d e z -v o u s  
d e  s e i z e  h e u r e s  17.00 Inf. 17.05 P e r s p e c 
t iv e s .  17.30 3 e u n e s s e - C lu b .  18.00 Inf. 18.05 
Micro d a n s  la v ie .  18.40 Chron. b o u r s i è r e .  
18.45 S p o r ts .  18.55 Roule z  s u r  l 'o r!  19.00 Mi
ro ir  du  m o n d e .  19.30 S i tu a t io n  i n t e r n a t io 
n a l e .  19.35 Bo nso ir  le s  e n f a n t s !  19.40 F a i tes  
p e n c h e r  la b a l a n c e !  20.15 M a g a z i n e  68. 21.00 
Orch .  d e  c h a m b r e  d e  Lausanne .  22.30 Inf.
22.35 B eaux -a r ts .  23.00 Ple in  f eu  su r  la 
d a n s e .  23.25 M iro i r -d e rn i è re .

S eco n d  program m e d e  S o tten s . — 17.00 
M usica  di f ine  p o m e r i g g i o .  18.00 J e u n e s s e -  
Club .  19.00 P er  i la v o r a to r i  it a li an i in Sviz- 
zera. 19.30 Mus.  20.00 V in g t - q u a t r e  h e u r e s  d e  
la v ie  d u  m o n d e .  20.15 D is q u e s .  20.20 Inf. 
lo c a le s .  20.30 L é g è r e m e n t  v ô t r e .  21.30 Le 
v o y a g e .  22.30 3azz à  la p ap a .

BEROMUNSTER. -  Inf. à  16.00, 23.25. 16.05 
P iè c e  p o l i c i è r e .  16.40 S e m a in e  t e s s i n o i s e  à 
Zurich. 17.30 Pour  le s  en f a n t s .  18.00 Inf. 18.15 
R a d i o - J e u n e s s e .  18.55 Bonne  nuit le s  p e t i t s .
19.00 S p o r t s .  19.50 C hron. m o n d i a l e .  20.00 
Orch . 20.30 Fo lk lo re  i n t e r n a t io n a l .  21.30 S o 
l i s t e s  e t  o rch .  e n  v o g u e .  22.15 Inf. 22.30 En
t r o n s  d a n s  la d a n s e .

Sam ed i 29 juin 1968

SOTTENS. — 6.10 Bon lo ur  à  to u s !  6.15 Inf. 
7.15 M iro i r -p rem iè re .  8.00 Inf. 8.05 R ou te  
lib re . 9.00, 10.00, 11.00 Inf. 9.45 Le rail.  10.45 
Les a i l e s  - Rou le z  s u r  l 'o r!  12.00 Inf. 12.05

C ar i llon  d e  midi.  12.35 10, 20, 50, 100! 12.45 
Inf. 12.55 « C o m p te  à  R eb o urs» ,  f eu i l le to n .
13.05 D em ain  d im a n c h e .  14.00 Inf. 14.05 De 
la m e r  N o ire  à la B a l t iq ue .  14.35 Le che f  
v o u s  p r o p o s e .  15.00 Inf. 15.05 S a m e d i - lo i s i r s .

S eco n d  program m e d e  S o tten s . — 8.00 
U n iv e r s i t é  i n t e r n a t io n a l e .  9.00 Round  th e  
w o r id  in Engl ish .  9.15 F ran ça i s  u n iv e r se l .
9.35 P ays  e t  h o m m e s .  10.00 Par is  s u r  S e ine .
10.30 S t ru c tu re s .  11.00 C u l tu re  f r a n ç a i s e .  11.30 
A v e n tu r e  d e  la c h a n s o n  p o p .  12.00 Midi- 
mus .  13.15 Inf. m u s ic a l e s .  13.30 C o n c e r t .  14.00 
M é n e s t r a n d i e  14.30 R é c r é a t io n  c o n c e r t a n t e .
15.00 S o l i s t e s  r o m a n d s .  15.30 C o m p o s i t e u r s  
s u i s s e s .

BEROMUNSTER. — Inf. à 6.15, 7.00, 8.00, 
10.00, 11.00, 12.30. 6.10 B onjour .  6.20 Révei l 
e n  mus. 7.10 A u to - rad io .  8.30 N atu re ,  s o u r c e  
d e  jo i e .  9.00 J a r d i n a g e .  9.05 M a g a z i n e  d e s  
f am il les .  10.10 S p é c i a l i t é s  mus icalo-cu l l*  
n a i r e s .  11.05 M us.  d e  c o n c e r t  e t  d ' o p é r a .
12.00 E n s e m b le  à v en t .  12.40 M é l o d i e s  v i e n 
n o i s e s .  13.00 C a b a r e t .  14.00 P o l i t iq u e  in t é 
r ie u re .  14.30 Jazz.  15.00 E c o n o m ie  p o l i t i q u e .
15.05 C o n c e r t .  15.40 C h œ u r s .

TV R O M A N D E
V en dred i 28 juin 1968

18.30 A c tu a l i t é  au  fém in in .  18.40 Bulletin.  
18.50 A v a n t - p r e m iè r e  s p o r t i v e .  19.20 Trois  
p e t i t s  to u rs .  19.25 «Les O i s e a u x  rares» ,  feu i l 
l e to n .  20.00 T é lé jo u rn a l .  20.20 C a r re fo u r .  20.40 
«Le Horla», film. 21.30 Jazz  à  M on treu x .  22.00 
C h a m b r e s  f é d é r a l e s .  22.30 T é lé jo u rn a l .  22.40 
Soir - In fo rmat io n .

CONVOCATIONS DU PARTI

CANTON l)E NKUCHATEL

COMMISSION FÉMININE CANTO
NALE. — Vendredi 28 juin à 19 h. 45 
précises, au R estaurant City, à Neu- 
châtel. Ordre du jou r selon convo
cation personnelle.

GROUPE DES DÉPUTÉS NEUCHA- 
TELOIS. — Brève séance lundi matin 
1er juillet, à 8 h., au Château du Neu- 
châtel (salle Marie Savoie).

CANTON DE VAUD

MONTREUX: Assemblée mensuelle.
— Le vendredi 28 juin, à 20 h. 30, au 
R estaurant Métropole (1" étage). La 
séance sera agrémentée d’une confé
rence avec projections lumineuses par 
J.-C. Vautier, médecin et député, 
Orl 3 : Voyage dans la brousse ».

PRILLY : Assemblée de groupe. — 
Vendredi 28 juin, à 20 h. 30, au Café 
de la Treille.

CHRONIQUE DE SAINT- IMIER
FETE DES PROMOTIONS. — Elle 

aura lieu le vendredi après-m idi 
28 ju in  e t le samedi 29 avec le pro
gramme suivant : vendredi après midi: 
13 h. 30 réunion des classes prim aires 
secondaires et commerciales sur le 
préau de la Halle de gymnastique. 
13 h. 45, prise du drapeau par le Corps 
des cadets; départ en cortège pour 
le stade SFG (sud des Longines) ; les 
1”  à 4“ années sont à disposition de 
leurs institutrices pour se rendre aux 
pât--rages de Vil-leret. 14 h., début des 
jeux et des concours ; 16 h., colla
tion offerte aux élèves ; dislocation.

Samedi m atin : 9 h. 30, réunion des 
classes primaires, secondaires et com
merciales ainsi que des autorités lo

cales et des invités sur le préau de la 
halle de gymnastique ; prise du dra
peau par le Corps des cadets ; chant 
des classes secondaires ; allocution de 
M. l’abbé Christe ; chant des classes 
prim aires ; distribution des prix des 
concours du vendredi. 10 h. 30, départ 
du cortège puis retour sur le préau 
de la Halle de gymnastique remise 
du drapeau. Clôture, marche jouée par 
le Corps de musique.

En cas de temps incertain, la céré
monie pourrait avoir lieu en partie. 
En cas de màùvais temps les concours 
du vendredi seraient renvoyés à une 
date ultérieure ; la manifestation du 
samedi serait supprimée.

LE TOUR DE FRANCE EST .3ARTI 
AVEC DES MALHEURS POUR HAGMANN

Charlie Grosskost, qui bénéficie 
d’une étonnante condition physique, 
est devenu le prem ier m aillot jaune 
du 55° Tour de France. Le brun Alsa
cien (il' est né le 5 mai 1944, à Eckbols- 
heim, un faubourg de Strasbourg) a 
du même coup confirmé les pronos
tics qui, avec une belle unanimité, 
s’étaient réunis sur son nom. Il est 
vrai qu’il était déjà connu comme un 
superspécialiste de ces courtes étapes 
prologues: lors de Paris—Nice, il avait 
déjà battu  tout le monde et, plus ré
cemment, au Tour d’Italie, il avait 
encore été le prem ier leader, mais 
cette fois-là en gagnant la plus rapide 
des séries de dix coureurs.

F o o t b a l l

Milutinovisc à  Cantonal
•  Cantonal sera entraîné, la saison 

prochaine, par le Yougoslave Milorad 
Milutinovic. L’ex-Chaux-de-Fonnier 
vient de signer avec le ' club neuchâ- 
telois un contrat de joueur-entraîneur. 
Le Yougoslave (33 ans) aurai a tâche 
délicate de rem placer Morand. Sur le 
terrain, dans tous les cas, il sera un  
renfort précieux. Les dirigeants de 
Cantonal, par ailleurs, n ’annoncent 
aucun transfert particulier; des pour
parlers avec de jeunes joueurs sont 
encore en cours et une décision inter
viendra sous peu.

•  A Stockholm, 13 000 spectateurs 
seulement ont assisté à la 69“ rencon
tre  entre la Suède et le Danemark. 
En s’imposant sur le résultat de 2 à 1, 
la Suède a rem porté sa 32° victoire.

•  Sporting Lisbonne a l’intention 
de souffler à Benfica la première place 
du football portugais et a fourni un 
très gros effort financier pour se ren
forcer. Il s’est assuré le concours de 
l’arrière droit d’Academia, Celestino, 
du jeune avant de pointe du Leixoes, 
Chico, qui a joué récemment avec 
l’équipe des juniors du Portugal, et de 
Pedras, du Vitoria de Setubal, qui 
joue aussi bien comme demi que 
comme avant de pointe. Pour se part, 
Berjfica a déjà obtenu le concours du 
demi d’Academia, Toni, considéré 
comme le fu tu r successeur de Coluna, 
et cherche d’autres joueurs, parm i les
quels un arrière central.

Sur les 6 km. 100 de cette étape, 
Grosskost p rit finalement 2”73 à Jans- 
sen après avoir roulé à 45 km. 271 de 
moyenne. Poulidor, le seul à partir 
après Grosskost, a dû une fois encore 
se contenter d’une place d’honneur, 
bien qu’ayant lui aussi parfaitem ent 
réussi son exercice. Le Belge Bracke, 
le détenteur du record de l’heure, mal 
à l’aise dans les virages, comme à son 
habitude, fu t distancé, comme le Bri
tannique Porter, un spécialiste de la 
poursuite.

Les Suisses ne furent guère à l’aise 
sur ce parcours sinueux. Hagmann, à 
qui revenait l’honneur de partir le tout 
premier, fu t mal dirigé par un gen-

L'entente 
Suisse—Luxembourg

A la veille du départ réel du 
Tour de France, le moral de 
l’équipe m ixte Suisse-Luxembourg 
était au beau fixe. Les coureurs 
des deux nations forment un bloc. 
Des engagements ont été pris et 
signés. Au départ de Vittel, Ro
bert Hagmann, Eddy Schutz et 
Johnny Schleck seront les trois 
« leaders » de la formation.

Pour le directeur sportif Eric 
Grieshaber, le prem ier objectif est 
d ’amener les dix coureurs au dé
part de la 12' étape, Pau-Gaudens, 
celle de l’Aubisque et du Tour- 
malet. Comme tous les autres cou
reurs, les Suisses sont soucieux. 
Au sujet des contrôles antidopage, 
Francis Blanc a déclaré : « Main
tenant que nous possédons une 
liste de produits interdits, il n ’y 
aura pas d’incidents comme ceux 
qui se sont produits lors du Tour 
d’Italie. »

darme à la sortie du stade. Tout 
comme le Hollandais Van der Vleuten, 
il em prunta le parcours dans le mau
vais sens. C’est ainsi qu’il croisa l’Ita 
lien Zilioli, qui était le troisième cou
reur à s’élancer. Il s’ensuivit un court 
instant de surprise, ce qui explique, 
d ’une part, la mauvaise performance 
du Transalpin. Hagmann et Van der 
Vleuten purent reprendre le départ 
avant les deux derniers coureurs, 
Grosskost et Poulidor.

Classement du prologue contre la 
montre, sur 6 km. 100, à Vittel:

1. Grosskost (France B), 8’ 27”17; 
2. Janssen (Hollande), 8’ 29”30; 3. Pou
lidor (France A), 8’ 32”42; 4. Bitossi 
(Italie), 8’ 40”63; 5. Bellone (France B), 
8’ 41”67; 6. Brac,e (Belgique B), 8’ 41’’ 
78; 7. Porter (Grande-Bretagne), 8’ 
42”10; 8. Letort (France C), 8’ 45”40;
9. Gomez del Moral (Espagne), 8’ 46” 
95; 10. David (Belgique B), 8’ 48”46;
11. Godefroot (Belgique B), 8’ 49”75;
12. Van Springel (Belgique A), 8’ 50” 
21. Classement des coureurs de Suisse- 
Luxembourg: 29. Schutz, 8’ 55”94; 46. 
Hagmann, 9’ 01”51; 84. Schleck, 9’ 
11”62; 89. Blanc, 9’ 13”58; 97. Johanns, 
9’ 17”25; 100. Smaniotto, 9’ 18”10; 102. 
Brand, 9’ 22”84; 104. Herger, 9’ 25”52; 
106. Kœchli, 9’ 27”42; 108. Spuhler, 
9’ 37”03.

SU R P R ISE  A  W1M BLEDON. —  La  
pluie a à nouveau perturbé le dé
rou lem ent de la quatrièm e journée) 
du tournoi international de W im ble- 
don. Jeudi m atin , l’on com ptait 115 
parties de retard sur le program m e  
e t ce retard a encore augm enté. La 
surprise de la journée a été l’é lim i
nation  du professionnel français 
Pierre Barthes par le jeune  Sovié
tiq u e  V ladim ir K orotkov (20 ans), 
va inqueur junior à W im bleron il y  a 
deux  ans. Il s’est im posé en cinq sets.

Les Joutes scolaires de La Chaux-de Fonds
Les dernières demi-finales se sont 

déroulées hier. On connaît m aintenant 
les derniers finalistes pour ce soir. Ce 
sont:

Pour le char romain. — 1" année 
filles: N " 13, 12, 11, 1, C l ,  C 12, C13; 
garçons: S I ,  S 11, 2, S 2, C3, C 2, 15,

Les aventures 
de Popeye

J ÉTAIS EN TRAIN D'EMBAL-JE SUIS TELLEMENT D IS
TR A IT ... V o y o n s  ! N o n , je  
NE SUIS PAS CELUI-LA  
CELUI-LA NON PLUS: il 
EST PARTI POUR 
L1 Af r iq u e

c r u e l
EMBARRAS

Assez. D'HISTOIRES! 
Si VOUS SAVEZ PAS QUI 

VOUS ÊTES, VOUS SAVEZ. 
AU MOINS QUI VOUS 

A BOUCLé LA P'PANS !

LER MES PAPIERS SCIENTIFI
QUES 1 J 'A I  DÛ ME BOUCLERVoila'

TION 
CRAIGNAIS!

DIVIDU..
QIJI VOUS 
ETES?

LEUR PLACE
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21. — 2e année filles: N”’ A 20, 2, C l, 
A l ,  M12; garçons: 21, 23, C 2, 20, C3, 
S I ,  C i l .  — 3" année filles: N”’ S 2, 
M l,  M2, M il ,  1, 23, 24, C l ;  garçons:
10, S I ,  C 13, S U , A i l ,  22, 20. — 
4° année filles: N°* C 2, 1, 2, 3, 20, 21, 
9e 23; garçons: 11, com., C i l ,  M l ,  
S 2, 12, 10.

Pour les courses de relais. — 1”  an
née filles: N°‘ C2, 3, 11, 13, 16, C 12; 
garçons: 22, S I ,  2, S 12, 1, S 11. — 
2” année filles: N"’ M l, C i l ,  C 2, 1, 
A l ,  20; garçons: M 12, S I ,  C 12, C l ,  
S 2, S U . — 3 ' année filles: Nos 21, 
C 2, 22, M 12, C i l ,  C l ;  garçons: S I ,  
M i l ,  M l ,  24, M 2, S 2. — 4° année 
filles: N”‘ 3, C i l ,  1, M l ,  M i l ,  2; 
garçons: S 11, S 2, 9° 23, 20, 12, 10.

Disons encore que dans le but d ’en
courager nos écoliers, de récompenser 
leurs efforts, quelques généreux dona
teurs ont offert quatre nouveaux chal
lenges: ceux-ci seront attribués à la 
meilleure classe de chacune des sec
tions: moderne, préprofessionnelle,
classique ou scientifique.

ROMAN
DE
GUSTAVE
AIMARDLA 

MAS H0RCA
85

La jeune fille se leva et baissa les yeux, dont 
le cristal venait de se mouiller de larm es fugiti
ves.

— Tu doutes de moi, Aurora ?
— Va, veille sur Luis, c’est tout ce que je puis 

te dire aujourd’hui.
— Prends ! nous ne nous reverrons pas jusqu’à 

demain, je veux te laisser ce qui jam ais n ’a été 
séparé de ma poitrine.

Don Miguel retira de son cou une chaîne n a t
tée avec les cheveux de sa m ère et qu’Aurora 
connaissait bien ; cette noble action de celui 
qu’elle aimait fit vibrer les cordes les plus déli
cates de son cœur, et, se cachant le visage avec 
ses mains, tandis que Miguel lui passait la 
chaîne au cou, elle laissa couler ses larm es ; et 
avec elles s’en allèrent les derniers doutes qu’elle 
avait dans l’âme ; elle était toute à son amour.

Don Miguel sortit. Deux minutes plus tard, 
dona Aurora, assise sur un sopha, baisait la

chaîne de cheveux, tandis que le jeune homme 
s ’éloignait à grands pas et reprenait la rue de 
Venezuela.

X V

LE PRÉSIDENT SALOMON
\

Dans le sentier qui fait face au côté droit de la 
petite église de San Nicolas, à l’endroit où se 
croisent les calles de «Corrientes» et «del Cer- 
rito », se trouvait une vieille maison, aux petites 
fenêtres sortantes, porte de rue à un seul battant, 
avec un seuil en bois, à une demi-«vara» du ni
veau du sol, où chaque soir, à l’heure de l’«ora- 
cion », on était certain de voir assis l’habitant et 
propriétaire de cette demeure, en manches de 
chemise, les pantalons relevés plus haut que les 
bottes, avec une cigarette en papier dans la main 
droite, et dans la main gauche un «maté» dont 
l’eau était renouvelée toutes les deux minutes, 
pendant une heure.

C’était un homme de cinquante-huit à soixante 
ans, de haute taille et d’une grosseur telle que le 
bœuf le plus gras de ceux qui se présentent cha
que année au concours du carnaval aurait paru 
maigre auprès de lui ; chacun de ses bras était 
une cuisse, chaque cuisse un corps, et son corps 
en valait dix.

Fils d’un ancien Espagnol «pulpero», à Buenos 
Ayres, lui et son frère Jennaro reçurent en héri
tage de leur père la «pulperia», adjacente à la 
maison que nous avons décrite, e t le nom obscur 
de Gonzalez.

Jennaro, qui était l’aîné des deux frères, se mit 
à la tête de la pulperia; la tradition ne rapporte 
pas pourquoi les gamins du quartier lui don

naient le surnom de «Salomon». Mais ce qui est 
positif, c’est que, à ce nom, le digne Jennaro de
venait furieux comme une panthère et, dans ses 
fureurs, il faisait des prodiges de coups de poing 
et de coups de trique contre ceux qui, sous pré
texte d’acheter du vin ou de l’aguardiente, lui 
je taient à la figure cet illustre nom biblique.

Ce Jennar était, en même temps que «pulpero», 
capitaine de milice; il eu t le m alheur de mourir 
fusillé, entre les années 1822 et 1823, par suite 
d ’une complication dans une révolte müitaire, 
laissant prém aturém ent veuve son épouse dona 
M aria Riso, et orpheline sa fille Quintina.

A sa mort, son frère cadet, Julian Gonzalez, 
demeura propriétaire de la pulperia, et, par un 
tra it de philosophie populaire ou peut-être parce 
que le nom de Salomon sonnait mieux à son 
oreille que celui de Gonzalez, à la mort de son 
frère, le don Ju lian  commença à signer et à se 
faire nommer par tous ses amis Julian Gonzalez 
Salomon.

Depuis lors, ce nom, qui avait la propriété de 
faire tourner la bile de son frère aîné, le père de 
Quintina, demeura soudé à son nom de baptême.

Ce don Julian  commença à croître en volume 
comme en nom, et en dignité comme en volume 
et en nom, tout à la fois, car il monta rapidement 
en grade dans la milice civique, sans que les oc
cupations de l’une ou l’autre affaire l’empêchas
sent de prendre son heure de repos sur le seuil 
de la porte de sa maison, car don Julian Gon
zalez Salomon et l’homme en manches de che
mise que nous avons m ontré prenant son maté 
ne form ent qu’un seul individu véritable et in
divisible. La rafale qui souleva la poussière ar
gentine à l’entrée du général Rosas au pouvoir 
fut trop forte pour trouver lourd cet énorme 
amas de boue et de chair, et du seuil de sa

porte elle ré leva à la  hauteur du colonel de mi
lice et plus ta rd  à celle de président de la Société 
populaire Restauradora, dont l’union de ses mem
bres fu t symbolisée par une «maz-horca» — épi — 
de maïs, à l’im itation d’une ancienne société es
pagnole dont le symbole était le même et dont 
le but était la propagande, de «mas-horca» — 
plus de gibets —: équivoque de prononciation qui 
servait à déterm iner le symbole et l’idée; et qui 
fu t aussi appliquée à la Société populaire de 
Buenos-Ayres.

A quatre heures de l’après-dîner, le 5 mai 1849 
toute la cuadra dont faisait partie la  maison du 
colonel Salomon était obstruée de chevaux har
nachés en fédéraux, c’est-à-dire housses pon
ceau, têtières de plumes ou de laine rouge, etc. 
Bien que cette réunion de chevaux en cet en
droit fû t chose ordinaire, tous les habitants du 
voisinage de San Nicolas étaient aux fenêtres et 
aux portes.

La salle de la maison de Salomon était rem 
plie par les ginetes auxquels appartenaient ces 
chevaux; ils étaient tous uniformément habillés, 
quant aux vêtements les plus apparents, c’est-à- 
dire chapeau noir avec un ruban ponceau, large 
de quatre doigts, jaquette bleu foncé avec une 
devise longue d’une demi-vara, gilet rouge et un 
énorme poignard à la ceinture, dont le manche 
passait sous la jaquette vers le côté droit, l’épée 
de la fédération, ainsi que don Miguel nommait 
cette arme. De même que leurs habits, les visa
ges de ces individus semblaient aussi porter un 
uniforme: épaisses moustaches, favoris ouverts 
sous le menton et physionomies de celles qui se 
rencontrent dans les plus mauvais moments des 
soulèvements populaires et qu’on ne se souvient 
pas avoir rencontrées dans des temps plu* cal
mes.
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FETE DE
Le calendrier des

L A U S A N N E
manifestations

V endred i  28 juin, 
d e  17 h. 30 à 1 h.
PLACE CENTRALE

R adio-L ausanne; danse avec The 
F o u r’b; C abaret V allée de la jeunesse; 
danse avec The F our’b; C entre d ra 
m atique  de la jeunesse USL, 1’«Im
prom ptu  du Médecin», de Chancerel. 
L a « F arce  du  C uvier ». La « Jeune  
F ille  à m a rie r », de Ionesco; danse 
avec The S trange B irds (beat anglais); 
danse avec les G lad iateurs (m oderne); 
A te lie r-T héâ tre  des jeunes, V allée de 
la  jeunesse, création  collective; danse 
avec The Suspense (beat).
PLACE SAINT-LAURENT

D anse avec T he People Em otion 
(beat); groupe d ’am ateu rs rollois, le 
« Sacrifice du B ourreau  » d ’O baldia, 
le  «G rand Vizir» d ’O baldia; jazz m o
derne; groupe d’am ateurs rollois, le  
« D éfun t » d ’O baldia ; T en te tt de la  
R adio suisse rom ande, avec le trio  
Géo V oum ard; T h éâ tre  du C aveau 
d’Y verdon «Pique-N ique en C am pa
gn e»  d ’A rraba l; jazz m oderne; T héâ
tr e  du  L apin-V ert, le  «Cœ ur à  Gaz» 
de  T zara ; danse avec T he N ew  Sound 
T rio  (jazz m oderne).
PLACE ARLAUD

P res tid ig ita tion , m agie e t illusion
nism e; C abare t-T héâ tre  Boulim ie; 
Club des poètes, P ie rre  V iala; C abaret 
de la V allée de la  jeunesse e t D igest 
des prologues de B elles-L ettres e t de 
S te lla ; m usique en reg istrée  e t danse.
PLACE GRAND-SAINT-JEAN

O rgue de B arnabé plus m usique 
légère; équipe de varié tés; spectacle 
de caf’conc’ avec la  Com pagnie du  
Lyceum , les Loups G arous e t les d an 
seuses M ado H eniger e t Sylvia Tusa..
PLACE PÉPINET

G roupe de fo lk lore hongrois de la  
Société hungaro -su isse  de L ausanne: 
M agyar T anc C soport; Bouzouki de la 
T averne  grecque ; I Carosoni, orches
tr e  espagnol de cinq m usiciens; fan 
fa re  française; B ailes Folkloricos es- 
panoles: groupe fo lk lorique du C entre 
espagnol de L ausanne ’; la  S trounka  : 
ensem ble de m usique e t  de danses 
russes ; G rupo folcloristico italiano  
di M ontreux.
PLACE DE LA MADELEINE
Jod lerclubs E delw eiss e t A lpenrôsli 
réun is e t F leu r des A lpes (danse); 
jeunes m odernistes; o rchestre  de b a 
la la ïk as  e t danses ; la  S trounka ; les 
Joyeux  com pagnons; chorale  f« b o u r
geoise: L’Alpée.
PLACE DE LA PALUD

Etoile d ’O r; les T ré teau x  de la Cité, 
le  «Patron» de Gil P idoux; m usique et 
danse, F an fare  de la C roix-Bleue, 
Cercle th éâ tra l de L ausanne, la 
«Joyeuse F arce des Encore» de G éhon; 
fan fa re  de L ’A venir; C entre d ram a
tiq u e  rom and «C réa tion  co llective»; 
fan fa re  de L ’A ven ir (m usique de 
danse).
PLACE DE LA MERCERIE

Concert p a r  cuivres e t trom pettes 
du  C onservatoire; concert p a r q u a 
tu o r e t violoncelle du C onservatoire; 
ciném a am ateu r: «La G ravière» de P. 
C om az, «Les H auts-Toits» de P. G iss- 
ling, «Saint-Prex» de M. Peverelli; 
ciném a professionnel: «Les Corbeaux» 
de M. A nsorge (anim ation), «Bonjour 
m on Œil» de M. A nsorge p lus groupe

d ’études ciném atographiques de l’Hô
p ita l de Cery, «Le P an ie r à  Viande» 
de M mo V euve e t M. Y ersin, «Chevaux 
em ballés» de M. Suba, «It’s m y Life» 
de Sandoz, «Le M iroir d ’Aloïse», «Les 
Inu tilita ires»  de M. H uppert (anim a
tion), «Pa-Papillon» de M. H uppert 
(anim ation), « Ça c’est du  C lassique » 
de M. H uppert (anim ation), « A ctuali
tés lausanonises dès 1939» p a r  Çinéac.

Sam ed i  29 juin, 
d e  9 h. 30 à 4 h.
PLACE SAINT-LAURENT

T h éâ tre  de l’Escalier, Nyon, les 
«Amours de Don P erlim plin  e t de 
B élise dans son Jard in»  de Lorca ; 
S ex te tt O liv ier B ernet; Trio Jean  
B ionda; groupe d ’am ateu rs rollois, 
«Edouard e t Agrippine» d ’O baldia; 
Q u in te tt Schw egler; T héâ tre  du C a
v eau  d ’Y verdon, «Pique-N ique en 
Campagne», d ’A rrab a l; T h éâ tre  du 
L apin-V ert, le  « Coeur à Gaz » de 
T zara.
PLACE CENTRALE

D anse avec les G lad iateurs (mo
derne); C entre  d ram atique  de la je u 
nesse USL, l ’« Im prom ptu  du M éde
cin » de C hancerel, la  « F arce  du  Cu
vier», la  « Je u n e  F ille  à m arie r » de 
Ionesco; D anse avec T he T ram ps 
(beat-com position); la  G rande chance, 
«Program m e N" 1»; danse avec The 
F ree ’s (beat); A te lie r-T h éâ tre  des 
jeunes, V allée de la  Jeunesse, «Créa
tion  collective»; danse avec T he New 
Sound T rio  (jazz m oderne); R adio- 
L ausanne; C abare t V allée de la  J e u 
nesse; danse  avec T he S trange B irds 
(beat anglais); la  G rande chance 
«Program m e N4 2»; danse avec The 
People E m otion (beat); danse avec 
T he D ebb’s (beat); la  G rande chance 
«Program m e N° 3» ; C entre  d ram atique  
de la  jeunesse USL, la  «Jeune F ille 
à m arier»  de Ionesco; danse avec The 
T rack ’s (beat).
PLACE ARLAUD

M usique enreg istrée ; la  Rose des 
Vents, groupe de m arionnettes de la 
V allée de la  Jeunesse, «A ventures 
d ’Elodie e t V alen tin ; club des poètes; 
orchestre  F e rra r i; le  m im e A m iel; 
Jeu n es m odernistes jun io rs (accordéo
n istes); C abare t-T h éâ tre  Boulim ie et 
«Digest des Prologues de B elles-L et
tre s  e t S tella»; p restid ig ita tion ; o r
chestre  N ew  O rléans P ap a ’s Jazz 
B and.
PLACE GRAND SAINT-JEAN

O rgue de B arnabé e t m usique lé 
gère; «Digest des Prologues de B elles- 
L e ttres  e t S tella»; équipe de variétés; 
F an fa re  C FF; Spectacle de caf’ conc, 
avec la Com pagnie du Lyceum , les 
Loups G arous e t les danseuses Mado 
H eniger e t Sylvia T usa; E stud ian tina  
C horalia  (m andolina).
PLACE PÉPINET

G roupe de fo lk lore  hongrois de la 
Société hungaro -su isse  de L ausanne: 
M agyar T anc C soport; la  R ondalla: 
groupe espagnol de W in terthour; 
Q uarte to  de m usica h ispano-am eri- 
cana, C antores del P araguay ; Bou
zouki de la  T averne  G recque; I C aro
soni, o rchestre  espagnol de cinq m u
siciens; la  P h ilharm onie  italienne; 
B ailes folkloricos espanoles: groupe 
fo lk lorique du  cen tre  espagnol de 
L ausanne; G rupo  Folcloristico ita 
liano di M ontreux.

PLACE DE LA MADELEINE
Fifres e t tam bours; H arm onie lau 

sannoise: danse, m in i-fan fare ; chœ ur 
m ix te  rom and Le M uguet; C eux de 
L ausanne; Piccola O péra, -• la  «Ser
van te  m aîtresse» de Pergolèse; Echo 
des A lpes e t C horale A SPB; P ro  T i- 
cino; o rchestre  accordéonistes.

PLACE DE LA PALUD
C entre dram atique  rom and «Créa

tion collective»; fifres e t tam bours des 
collèges; carillon  de m idi; les T ré 
teaux  de la  Cité, le «Patron» de Gil 
P idoux; F an fare  PTT (groupe de m u
sique de danse); C ercle th éâ tra l de 
L ausanne, la  «Joyeuse F arce  des E n
core» de Géhon; Gais M atelos (accor
déonistes); T héâtre  des jeunes d ’Orbe, 
la  «Mort joyeuse» d ’E vreïnov; Jeunes 
m odernistes seniors (accordéonistes); 
l ’H arm onie lausannoise; F an fa re  TL; 
les T ré teau x  de la Cité, le  «Patron», 
de Gil P idoux; F an fare  PT T  (groupe 
de  m usique de danse).

PLACE DE LA MERCERIE
C oncert p a r  l’o rchestre  des collè

ges; les pe tits  m usiciens du  C onserva
to ire ; concert p a r  l’In s titu t de R ibau- 
p ie rre ; le  vingtièm e ann iversa ire  de 
l ’Ecole sociale de m usique; concert 
p a r  cuivres e t trom pettes du  C onser
va to ire ; concert p a r l’o rchestre  du 
C onservatoire (m usique classique e t 
contem poraine); ciném a am ateu r: «La 
G ravière» de P. C ornaz; «Les H au ts- 
Toits» de P. G issling; «Saint-Prex» 
de M. Peverelli; ciném a profession
nels: «Les Corbeaux» de M. A nsorge 
(anim ation); «Bonjour m on Œil» de M. 
A nsorge p lus le groupe d ’études ciné
m atographiques de l’H ôpital de Cery; 
«Le P an ie r à  Viande» de M m” V euve 
e t M. Y ersin; «Chevaux emballés» de 
M. Suba; «It’s m y Life» de G. S an
doz; «Le M iroir d’Aloïse»; «Les In u ti
litaires»  de M. H uppert (anim ation); 
«Pa-Papillon» de M. H uppert (anim a
tion); «Ça c’est du Classique» de M. 
H u ppert (anim ation); «A ctualités lau 
sannoises dès 1939» p a r  Cinéac.

Rien
sous

Une tradition renouée 
dans un style évolué
d e  n o u v e au  
le soleil...

Les L ausannois, au  cours des 
âges, sont souvent descendus dans 
la  rue  pour s’y ébaud ir et banque
ter, en grande liesse religieuse 
parfois, profane, politique, civique 
ou com m ém orative. C haque époque 
a ses us e t ses coutum es carac té
ristiques dans leu r contex te  local 
et m odifiés souvent p a r  les cou
ran ts  venus d ’ailleurs... « A illeurs » 
voilà b ien le m ot du siècle s’im 
posant, au  ry thm e in tense de la 
m otorisation, à  l’homm e, pour fu ir 
ses sem blables... d isent certains. 
Nous pensons p lu tô t que l ’hom m e 
s’en va ailleurs pour con tinuer à 
jouer du  coude à coude, en diverses 
stations, en  cam pings com m unau
ta ires, à  la  m ontagne ou su r les 
plages, v iv an t ainsi sa m arque 
d ’ê tre  sociable e t m ouvant. L ’appel 
du large, le  « C onnais-tu  le pays 
où fleu rit l ’o ranger ?... la  m igration  
ins tinctive vers le  sud, ch an ten t au  
cœ ur de l ’hom m e leu r m élodie 
universelle...

E t voici que cet « ailleurs » est 
proposé aux  L ausannois e t à leurs 
am is du dehors, ce dern ie r w eek- 
end de ju in , dans les rues e t sur 
les p laces de la  v ieille  cité resser
rée  au to u r de son H ôtel de Ville.

L'Hôtel d e  Ville 
au c œ u r  d e  la ronde. . .

Le siège des au to rités locales se 
trouve to u t n a tu re llem en t e t dou
blem ent au  cœ ur de cette  ronde 
nouvelle e t joyeuse ; m a té rie lle 
m ent d ’abord, vu son im plan tation  
au  cen tre  du q u a rtie r  choisi e t 
sp iritue llem en t ensuite, si l’on 
peu t dire, vu  l’appui m oral donné 
p a r  les hôtes de céans à la ré 
création  d ’une Fête  à L ausanne. Le

Conseil com m unal et la  M unici
palité , dans leu r rôle d ’adm in istrer 
au  m ieux le « m énage » com m unal, 
selon leu rs p rérogatives respecti
ves, to u t en p rê tan t l’oreille aux  
désirs réalisab les de la  population, 
ont reconnu valab le  l’idée sage
m ent m ûrie  de renouer avec la 
trad ition , ad m ettan t ainsi que les 
Lausannois e t leu rs am is apprécie
ra ien t une fête  populaire  inéd ite  e t 
de belle venue. U ne association 
est née, composée de conseillers 
com m unaux et m unicipaux  an 
ciens e t en activ ité  issus de  to u t 
l ’éventa il politique de la ville  ; son 
bu t est d ’assu rer les bases ju r id i
ques e t m orales de la  fête, dont 
l’o rganisation  est confiée à un  co
m ité  largem en t ouvert, a ssu ran t le  
contac t avec le to u t L ausanne a r 
tistique, culturel, sportif, récréatif, 
économ ique e t social.

Lausanne en  fête.. .
N otre bonne ville va  donc en 

tre r  en fête. E lle le  m érite. A près 
le trava il, les soucis e t les tracas 
de toutes sortes, la  dé ten te  est la  
b ienvenue. Nous form ons aussi le 
vœ u  que chacun de ses hab itan ts  
puisse p a rtag e r de plus en p lus le 
sen tim en t qu’il fa it bon v iv re  à 
L ausanne, qu ’il fa it bon y trav a il
ler, q u ’il fa it bon y v ieillir e t s’y 
reposer e t q u ’il fa it bon aussi y 
sourire  e t s’y recréer.

L ’association rem ercie tous ceux, 
à  quelque ti tre  que ce soit, qui ont 
p réparé  la F ête  à L ausanne e t 
souhaite à tous de belles heures de 
jo ie  e t de cordialité, frappées au  
coin de la  sim plicité, dans une  
heureuse re trouva ille  au  sty le  re 
nouvelé.

EDOUARD LAVANCHY, 
président de l’Association 

de la Fête à Lausanne

sJr.ic
LA V ILLE EN FETE

Prétendre que chaque Lausannois 
est fiévreux à l’approche de la fin de 
la semaine serait une affirmation un 
tantinet exagérée. Mais il est juste 
de relever que la fête populaire de 
Lausanne est connue à l’avance de 
tous et que chacun se réserve d’y pas
ser quelques heures de détente. C’est 
déjà un succès !

Pour la réussite d’une fête popu
laire comme Lausanne veut l’assurer 
en cette fin juin 1968, il faut une con
jugaison d’éléments favorables. Non 
seulement, à tous les échelons, la 
bonne volonté est de rigueur, mais les 
organisateurs doivent avoir l’œil du 
maître, ne pas perdre de vue la situa
tion générale, tout en ne négligeant 
pas le détail. Convenons-en, ce n’est 
guère facile !

Mais, au-delà de cette direction sûre 
qui imprime à la manifestation sa 
vraie allure, il y a le reste, tous les 
participants : les indifférents de prime 
d’abord qui se piquent au jeu au fur 
et à mesure que s’égrènent les heures,

les curieux, comme les enthousiastes. 
De par leur présence, leurs réactions, 
leur admiration peut-être, ils font se 
dispenser autour d’eux cet air de fête 
indispensable.

La fête populaire 1967, dans sa sim
plicité, a permis de jeter les premières 
bases d’une manifestation plus étof
fée, plus colorée aussi, au panache 
plus relevé, entraînant des participa
tions actives les plus diverses. Le Lau
sannois aura des raisons certaines 
d’être satisfait, déjà par le seul fait 
que les sociétés locales jouent le jeu 
dans les domaines les plus variés où 
l’œil, comme l’oreille, vont tirer profit, 
où l’esprit côtoie le muscle, où chacun 
fera son maximum pour apporter à 
la fête un piment particulier et ap
précié.

Le Vaudois se retrouvera puisqu’il 
pourra déambuler librement, en des 
rues où il sera roi, : \  circulation ayant 
été momentanément bannie. Il le fera 
démocratiquement, le verre à la main, 
ce qui lui permettra d’étancher sa 
soif au gré des rencontres. Cette pro

menade faite isolément ou en groupe "' 
lui permettra d’apprécier aussi la si
tuation qui lui sera faite lorsque les 
autorités auront pris la décision, dési
rée et attendue, de réserver la circu
lation des rues du centre aux piétons 
uniquement. Cette préfiguration de
vrait lui donner des ailes.

Mais, élément sympathique encore, 
tout au long de cette fête, le dialo
gue — dont on parle tant depuis quel
ques semaines — sera établi, solide
ment, avec les mandataires des socié
tés locales, entre les jeunes et les 
moins jeunes, sur les sujets les plus 
divers.

Cette fête populaire 1968 — que 
d’aucuns ont baptisé la fête à Zoulou 
— vous promet bien d’autres choses 
encore. Elle ouvre des perspectives et 
tiendra sans aucun doute ses promes
ses. Puisse-t-elle combler d’aise notre 
population et obtenir le plein succès 
qu’elle mérite.

R. DEPPEN,
conseiller m unicipal.

Cinémas
lausannois

a .b .c .  ift-urcn
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_  Prem ière v is io n
Un film d ' a v e n t u r e  m e n é  à  un  t ra in  

d ' e n f e r  !
■  LA RIVIÈRE DES TROIS JONQUES
B  S te w a r t  G r a n g e r ,  R o s s a n a  Schia ff ino , 

H ors t  Frank 
S c o p o  • C o u le u r s

Athénee
B
■

I

■

I

Téi M M  ta ]
16 an s14.30. 17.00. 20.30 

Ce so i r ,  n o c t u r n e  à  23.15
Prem ière v is io n  

En c o u l e u r s  
Un «po li c ie r»  à  s u s p e n s e  j u s q u ' à  

l ' u l t im e  s e c o n d e
TENDRE GARCE

Ursu la A n d r e s s ,  Sam y D avis  jr,  3. D erek

Atlantic T. M 11 44-4*]
18 a n s14.30, 17.00, 20.30 

C e  so i r ,  n o c t u r n e  à  23.15 
Bourvil

LE ROSIER DE MADAME HUSSON
d e  M arce l  P a g n o l ,  d ' a p r è s  l 'œ u v r e  d e  

M a u p a s s a n t  
I r r é s i s t i b le ,  p é t i l l a n t  d ' e s p r i t  

e t  d ' h u m o u r  I

B e i - A i r Tél. 2» 511 l |

16 a n s14.30, 17.00, 20.00, 22.10
Prem ière v is io n  

P a r l é  f r a n ç a i s  • C o u le u r s  
Cari M o h n e r ,  Mila S tan ic , 3ohn H e s to n  

d a n s  un w e s t e r n  e x p l o s i f

TRENTE FUSILS POUR UN TUEUR
La c h a s s e  à un  tu e u r  n o m m é  El D iab lo l

TM. 72 86 221 |T6L 221«12|

■  14.30, 17.00, 1*9.00, 21.00 18 an s  
S e m a in e s  d e s  films  n o r d i q u e s  

Un in f luen t  film d e  m œ u r s  s u é d o i s
CHANS

(MARY MALMSTRŒM, FILLE PERDUE) 
_  L’œ u v r e  p u i s s a n t e  d e  G . H e l l s t r œ m ,  

é l è v e  d o u é  d ' I n g m a r  B erg m an  
_  Vers . o r lg .  s o u s - t i t r e s  f ranç .- a l lem .  

F a v e u rs  s u s p e n d u e s  à  21.00

1 14.30.17.00 20.30 18 a n s  
J  C e  so ir ,  n o c t u r n e  à 23.15

G rand e p rem ière  v is io n  
•  P r o b lè m e  No 1 d e s  f e m m e s  
É k  d ' a u jo u r d 'h u i

LA VALLÉE DES POUPÉES
a v e c  B a r b a ra  P ark lns , P a t ty  Duke, 

m  Paul Burke 
|  P a r lé  f r a n ç a i s  • P a n a v i s i o n  • C o u le u r s

TéL 23 SI S2| il TéL 21 21 441

14.30 17.00, 20.30 16 a n s

S e a n  C o n n e r y  e s t  J a m e s  Bond  
d a n s  l’œ u v r e  d ' I a n  F lem m in g

|  O N NE VIT QUE DEUX FOIS
m  P a n a v i s i o n  • T e c h n ico lo r

|  En f r a n ç a i s :  14.00, 16.00, 20.00 18 an s  
H  En a n g l a i s :  18.00, 22.10 (s.-t.)

3u lie C h r i s t i e ,  e n s o r c e l a n t e ,
_  p r o d i g i e u s e ,  d a n s

DARLING
L 'œ u v r e  a u d a c i e u s e  d e  3. S c h le s l n g e r  

a v e c  Dirk B o g a r d e ,  L a u ren ce  Harvey

22 74 9»| i! TéL 2S<2 22|
f  P e r m a n e n t :  14.00 à  22.00 18 an s  

La b e a u t é ,  le  c h a r m e  e t  la g r â c e  s é le c -  
1 t i o n n é s  d a n s  l e s  c a b a r e t s  d u  m o n d e  

e n t ie r . . .
|  SEXY INTERDIT
H  Les v e d e t t e s  l e s  p lu s  c é l è b r e s  

d u  music -h al l 
A c tu a l i t é  lo c a l e :

Le D isq u e d'Or d e  Vidy

1  14.30, 20.30 16 ans  
Un n o u v e a u  w e s t e r n  d ' a c t i o n  

e t  d e  s u s p e n s e
■  UN MERCENAIRE RESTE A TUER

(PISTOLEROS)
P a r lé  f r a n ç a i s  • C o u le u r s  

S t e p h e n  Forsy th . C o n r a d o  S anm ar t in ,  
A n n e  S h e r m a n

H c i n r a a R T o -  h « 2 s | TéL 2428 77|

H 16.00, 17.00, 20.30 18 ans  
F es t iv a l  d e  c l a s s i q u e s  f r an ça i s  

( t r o i s i è m e  d e s  s ix  films) 
L 'immorte l c h e f - d ' œ u v r e  d e  M. P ag n o l

H LA FEMME DU BOULANGER
■ a v e c  Raimu, p r o d i g i e u x ,  e t  G.  Leclerc 

m  P ro ch a in  p r o g r a m m e :
LA BÊTE HUMAINE, d e  Reno ir

H 14.30.17.00.20.30 16 an s  
m  En g ra n d e  p rem ière  ré éd itio n  
“  P a r lé  f r a n ç a i s  T e chn ico lo r

I  LA DIABLESSE EN COLLANT ROSE
■  a v e c  A n tho n y  Q uin n  e t  S o p h ia  Loren
■  M ôm e  au  Far W e s t  o n  n ' a  j a m a i s  vu 
|  u n e  f e m m e  e t  u n e  h i s to i r e  p a r e i l l e s . . .

P a l a c e Tél.

14.30, 17.00, 20.00, 22.10 18 a n s
P rem ière v is io n  

A n n ie  G i r a r d o t ,  Raf V allone , 
d a n s  un film d e  D. Tessa r i

LES PLAISIRS DANGEREUX
Un s u j e t  a u d a c i e u x ,  
a v e c  S o p h ie  D aum ier

îéL z m w m

■  14.30, 17.00. 20.00, 22.10 18 a n s
A d é c o n s e i l l e r  a u x  p e r s o n n e s

n e r v e u s e s  e t  i m p r e s s i o n n a b l e s

DRACULA, PRINCE DES TÉNÈBRES

S c o p e  - C o u le u r s

Ü M  T ét

B  14.30, 20.30 16 an s
— P a r lé  f r an ça i s
“  Un s o m m e t  d u  c i n é m a  am é r ic a in

1  ALAMO
|  3. W a y n e ,  R ic hard  W id m ark ,  L. H arv ey  

Un film p r o d u i t  e t  d i r i g é  p a r  3 . W a y n e  
e n  70 mm. • T e ch n ico lo r

Corso-Renens TéL £4 90 ï5 |

i
20.30

En c o u l e u r s  

C h a r l to n  H e s to n  d a n s

I  LA SYMPHONIE DES HÉROS

16 an s



LE PEUPLE—LA SENTINELLE

N euchâtelLa Chaux-de-Fonds

Le PPN à la recherche d’excuses

I : :
H ■ . :

%é

I

Décision courageuse d’Henri Verdon 
et des socialistes neuchâtelois

Le g ro up e  socialiste du Conseil g éné ra l  s 'es t  réuni jeudi soir 
27 juin, en  p résen ce  d'Henri Verdon, conseiller communal, e t  avec  
la partic ipation d e  la plupart d e s  v iennent-ensuite  d e  la liste socia
liste. Après avoir é tu d ié  les p rob lèm es  à l 'ordre du jour d e  la 
séan ce  d e  lundi prochain, il a exam iné la situation poli tique c réée  
p a r  le refus d e s  m em bres bourgeo is  du Conseil communal d e  confier 
le co u rag e  don t ils font p reuve  en  ces circonstances imprévues.

Mesurant p le inem ent la g rav ité  e t  les c o n séqu ences  d e  sa d éc i
sion, le g ro u p e  a considéré  q u e  ni le Parti socialiste d e  Neuchâtel, 
ni Henri Verdon personnellem ent,  ne  peu ven t  sans réag ir  subir une 
pare ille  humiliation, d é l ibé rém en t  voulue e t  recherchée .  Dès lors, 
pa r  13 voix e t  une abstention , le g ro u p e  a p ro p o sé  à Henri Verdon 
d e  se  retirer du Conseil communal. Notre cam arade  a p a r tag é  
l'opinion émise e t  il d onnera  sa démission pour le 50 sep tem b re  
1968, voulant rég le r  certa ines affaires en cours avant son d épart .

S o l i d a r i t é
Les conseillers gén érau x  socialistes ont tém oigné  à Henri Verdon, 

ainsi qu 'à  sa famille, leur affec tueuse  solidarité  e t  leur estim e pour 
au quai O sterwald , à 20 h. Prendront la p aro le :  Rémy Allemann,

Le Parti socialiste d e  Neuchâtel o rgan ise  une g ra n d e  manifesta
tion publique  d e  solidarité  avec  Henri Verdon mardi soir 2 juillet 
au quai Orterwald, à 20 h. Prendront la paro le :  Rémy Allemann, 
p rés id en t  du parti, e t  René Meylan, p rés iden t du g ro up e  au Conseil 
généra l .
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CHRONIQUE NEUCHATELOISE

Déclaration du Parti socialiste neuchâtelois

Le Parti progressiste national nous 
a demandé de publier la déclaration 
que voici :

P a rti p rogressiste na tional 
Section de La C haux-de-Fonds

D ans sa séance du 24 ju in  1968, le 
comité du P a rti progressiste  na tional 
a  exam iné la  situa tion  née de l ’élec
tion de M. Jacques B éguin au  Conseil 
com m unal. C’est M. Louis C rivelli qui 
lui succédera au  Conseil général.

La décision deM . Jean -C laude  Jaggi, 
qui é ta it p ressen ti pou r le Conseil 
com m unal, n ’a pas tou jours été com 
prise dans la  population  en raison  
d ’une certa ine  m éconnaissance des 
faits. Il convient de p réciser q u ’à a u 
cun m om ent il n ’av a it accepté sans ré 
serve de fa ire  acte de cand ida tu re .

C’est donc en  tou te  liberté  e t dans 
le respect de ses engagem ents p ro fes
sionnels q u ’en  plein accord avec le 
PPN  il a décliné une éventuelle  acces
sion au  Conseil com m unal. I l v a  de 
soi q u ’il con tinuera à ex ercer son 
m andat au  Conseil généra l e t au  G rand  
Conseil. î

Ce communiqué nous semble avoir 
été écrit par des gens qui cherchent à 
se convaincre eux-m êm es que la tuile 
qui leur est tombée sur la tête était 
faite de laine de verre. Soyons sé 
rieux ! Après avoir réclamé, durant 
des mois la  présence d'un représen
tant du monde industriel au sein du 
Conseil communal, après avoir clamé 
que M. J.-Cl. Jaggi était la person
nalité qui remplirait ce rôle à la  per
fection — ceci jusqu’à 48 heures avant 
l’élection de l’exécutif communal — 
le  PPN en est arrivé à chercher, la 
veille du Conseil général, un candidat 
de remplacement sur le quai de la 
gare de notre ville, aux environs de 
23 h. Celui-ci, M. J. Béguin, n’est pas 
à mettre en cause. Mais que dire de 
son parti, qui se présentait comme le  
champion et le  représentant des m i
lieux industriels, et qui doit se retour
ner vers un agriculteur pour ne pas 
sombrer dans le ridicule le plus com
plet, sinon que le PPN, lorsqu’il se 
présentera à nouveau comme le seul 
sauveur de l’économie chaux-de-fon- 
nière, ne convaincra plus que son 
propre état-major.

Rencontre amicale
iiïi a  sa i f i a . } î ïlit«2"• sjjim  ; aoii-Jï»,au Doubs

La Société des sen tiers du  Doubs 
vous inv ite  à p a rtic ip e r à la  rencon tre  
des G raviers, qu i se dérou lera  le 
dim anche 30 ju in . E lle s’est assuré  
la  partic ipa tion  de la  p e tite  fan fare  
de la  P ersévéran te , d ’accordéonistes, 
e t d ’un tr io  de ch an teu rs  de G rand - 
Com be-des-Bois. E lle vous o ffre  la 
soupe e t le  café; les en fan ts recevron t 
des bonbons. Vous pourrez  p ro fiter 
des foyers pou r cu ire  ou rô tir  vos 
provisions, en ten d re  l’allocution de 
l’in fa tigab le  p résiden t G. B achm ann, 
qui vous dévoilera  quelques-uns de 
ses secrets, e t su rto u t fra te rn ise r avec 
ces g rands coureui-s des bois, qui 
usent leu rs  chaussures su r  les rives 
du  Doubs suisses et françaises, et 
dans ses côtes au x  adm irab les be lvé
dères.

C ette rencon tre  am icale est ouverte 
à tou tes e t à  tous; vous y participerez, 
et vous serez les b ienvenus. E. M.

L ’inaugura tion  de  ce lieu de p la i
sance a eu lieu m ercred i après m idi, 
en p résence du C om ité de la R ési
dence, d u  Com ité de la  Fondation  
M ireval, des délégués des au torités 
com m unales e t des m aîtres d ’éta t.

Le trè s  estim é scu lp teu r Léon P e r-  
rin, en fan t du Locle, p résen ta it 
q u a tre  sta tues fa ites de ses m ains. 
Elles fon t p a rtie  d ’une exposition i t i
néran te ; aussi le  public de n o tre  ville  
ne do it pas m anquer de les voir. 
A gréablem ent rép a rtie s  su r la pe
louse, devan t la  T our M ireval, ce sont 

Le Moine D éfricheur », « La M use 
de la  T ragédie « M éditation  » et 
<: R êverie ».

R em plaçant R ené F elber, re ten u  à 
B erne p a r  le  Conseil na tional, M. Ro
b ert Reymond, conseiller com m unal, 
rem ercia tou tes les personnes qui, 
d 'une  m an ière  ou d ’une au tre , on t 
collaboré à la réa lisa tion  de ce jard in . 
Il rappela  aussi qu ’une subvention 
com m unale ava it é té accordée à con
dition  que les responsables de la T our 
M ireval s ’efforcen t d ’acquérir e t de 
faire  dém olir les im m eubles 20 e t 22 
de la ru e  de la Côte.

L ’incendie de ces deux  m aisons ac
céléra le processus de réalisa tion . Le?

LA CANDIDATURE DE 
M. J.-CL. JAGGI 

Notre confrère «L a Feuille d’Avis 
de Neuchâtel » commente ainsi le dit 
communiqué :

Le P a rti progressiste  na tional nous 
fa it ten ir  une note p a r  laquelle  il an 
nonce que M. Jean -C lau d e  Jaggi 
n ’av a it jam ais accepté défin itivem ent 
n i exp lic item ent d ’ê tre  cand ida t de son 
p a rti  au  Conseil com m unal. Que d ’au 
tr e  pa rt, au  co n tra ire  de  b ru its  qui 
ava ien t couru, il d em eu rera it conseil
le r  général e t député. D ont acte, b ien 
en tendu . P o u rtan t, le vendred i 14 ju in , 
M. F rançois Jean n ere t, député  libéral, 
nous ava it officie llem ent inform é que 
M. Jean -C laude  Jaggi é ta it candida t 
officiel des p a rtis  na tionaux . I l nous 
m an d ait une no te  elle aussi officielle. 
Nous ne  saurions cro ire  q u ’il au ra it 
jam ais voulu ni pu  le fa ire  sans l ’aveu 
form el de l ’in téressé. L ’inciden t e s t 
certes clos, m ais l ’in form ation  de M ' 
Jean n e re t dem eure valable.

C’est clair, nous n’avons rien à 
y ajouter, sinon que l’intention de M. 
J.-Cl. Jaggi de continuer à siéger au 
Conseil général et au Grand Conseil 
est une démonstration supplémentaire 
du manque de cadres dont souffre le 
PPN. EUGÈNE MALÉUS.

Une heureuse initiative
Dans la v ie ille  v ille  a u x  construc

tions uniform es, à l’architecture s im 
pliste, m ais non  sans cachet d’en 
sem ble, ce qui m anque le plus, c’est 
la verdure. I l fa u t donc saluer avec  
plaisir l’heureuse in itia tive  prise par 
Eug. V uilleum ier, conseiller com m unal 
sortan t de charge et d irecteur des 
Services industrie ls ju sq u ’au 30 ju in  
1968, qui, après avoir doté l’entrée  
ouest de l’Usine  à  gaz de gazon et 
de fleurs, a fa it p lan ter des allées 
d ’arbres aux  rues du G azom ètre et 
du  Marais, en bordure de l’enceinte  
de l’usine.

De la verdure  alliée au silence re
tro u vé  ne peu t rendre que p lus sy m 
path ique u n  quartier qui m érite  d’être  
revalorisé. E. M.

Chronique de Saint-lmier
LE SUFFRAGE FÉMININ PRO

GRESSE. — Il y  a quelques sem aines, 
lors d ’une de leu rs assem blées, les 
bourgeois de C ourt av a ien t dû  se 
p rononcer su r l ’octroi du  d ro it de 
vo te  et d ’élig ib ilité  à leu rs  compagnes. 
Le ré su lta t av a it é té nu l (15 oui contre 
15 non), e t déclaré  négatif. M ercredi, 
une nouvelle consu lta tion  a eu lieu, 
qu i a, cette  fois, donné une m ajo rité  
favo rab le  au  suffrage  fém in in  en m a
tiè re  bourgeoisiale. R appelons que, 
su r le  p lan  com m unal, C ourt a déjà  
accordé les d ro its civiques aux  fem 
mes.

D’au tre  pa rt, E vilard , au-dessus de 
B ienne, a  décidé d ’associer les fem 
m es à la  v ie civique com m unale. C’est 
p a r  98 voix contre 8 que l’assem blée 
de com m une a  accepté le suffrage 
fém inin.

com ités responsables dem andèren t au 
jeu n e  arch itec te  L avizzari, un  en fan t 
du Locle b ien  doué, de le u r  p rép a re r 
un  p lan  d ’am énagem ent. A u jou rd ’hui, 
la  pelouse ornée d ’une fon ta ine  a 
belle allure.

Au cours d ’une m odeste collation 
servie à la salle à  m anger de la 
T our M ireval, M. P hilippe Vuille, p ré 
siden t du Conseil de fondation, re 
m ercia M. M arc In àb n it d ’avoir été 
la  cheville ouvrière  de ce tte  réa lisa 
tion, ainsi que le  scu lp teu r Léon 
P e rr in , qu i a fac ilité  la  tâche.

C ette oeuvre, à  laquelle  on t coopéré 
des personnes d ’opinions et de con
victions d ifféren tes, honore les g rou 
pem ents e t les églises auxquelles elles 
appartiennen t.

I l e st recom m andé à la  population, 
ta n t  les autom obilistes que les p ié 
tons, d ’avo ir un  respect to u t p a rticu 
lie r  pour ce ja rd in  des personnes 
âgées. J .  B.

MÉMENTO LOCLOIS
CINÉMA LUX: 20.30, «Touchez  p a s  au  Gr isb i» . 
CINÉMA CASINO: 20.30, «La Nuit d e s  A dieux».  
RUE DU PONT: 20.15, k e r m e s s e  d e s  P ro 

m o t io n s .

°HARMACIE D'OFFICE: P h a r m a c ie  C o o p é r a 
tive .
'D è s  21 h.,  le  N o  17 r e n s e i g n e . )

Noces d'or
Nos excellents am is M arcel F rey - 

M uhlethaler, dom iciliés C rêtets 24, fê
te n t sam edi 29 ju in  en tourés de leurs 
en fan ts e t pe tits  enfants, le  50e ann i
v ersa ire  de le u r  m ariage. N otre p la i
sir est v if de savoir q u ’ils sont en pleine 
santé, tou jours aussi actifs e t dévoués 
aux  sociétés ouvrières, don t ils ont 
assu ré  le développem ent depuis leu r 
âge le plus tendre . Nous form ons pour 
eux le souhait que la rou te  qu i les 
conduira à leu rs noces de d iam ants 
soit exem pte d ’écueils. E. M.

UNE VOITURE CONTRE DES RO
CHERS. —  H ier après-m id i, u n  é tu 
d ian t dom icilié au Locle, M. B. A., qui 
re n tra it  à  son domicile, venan t de la 
V ue-des-A lpes, a perdu  la m aîtrise  
de son véhicule au  contour de la 
M otte. A près avo ir dérapée su r une 
cen ta ine de m ètres, sa vo itu re  a 
h eu rté  les rochers b o rd an t la  chaus
sée, pour a lle r f in ir  sa  course de 
l’a u tre  côté, con tre  un p ilie r sou te
n a n t les ba rriè res  de protection. La 
vo itu re  est dém olie e t deux de ses 
passagers, MM. M. M. du  Locle et 
J.-M . C. des Bois, tous deux  âgés de 
18 ans, on t é té  légèrem ent blessés; ils 
on t regagné leu r dom icile ap rès un 
contrô le effectué à  l ’hôpital.

COMMUNIQUÉ
Au Bois -Noir . — G r a n d e  k e r m e s s e  a v e c  

d a n s e  o r g a n i s é e  p a r  l e s  j o d l e r s  d u  S ë n g e r -  
b u n d .  V e n d r e d i  e t  s a m e d i  so i r ,  d a n s e  a v e c  
la K a p e l le  E ichhorn ,  d e  B ien ne ,  t r è s  c o n n u e  
à  la r a d i o  e t  à  la TV. S a m e d i  e t  d im a n c h e ,  
d è s  15 h.,  c o n c e r t .  C a n t in e ,  j e u x  d iv e r s ,  
g r i l l a d e s  e t  la t r a d i t i o n n e l l e  s o u p e  a u x  p o i s  
f e r o n t  la j 'oie  d e  to u s .  L ' a m b ia n c e  n e  m a n 
q u e r a  p a s .

CARNET DU JOUR
. Cinémas

EDEN: 20.30, «Le G r a n d  .Bidu le».
PLAZA: 20.30, « P a s s e p o r t  p o u r  l 'Enfer».
RITZ: 20.30. «Helga».
CORSO: 20.30, « C a r g a i s o n  b l a n c h e  p o u r  Z a n 

zibar» .
SCALA: 20.30, « F ran k en s te in  c r é a  la Femme».

Divers
BOIS-NOIR: k e r m e s s e  e t  d a n s e  o r g a n i s é e  

p a r  l e  S a n g e r b u n d .
STADES DES ÉPLATURES: 18.30, f i n a l e s  ACFA

Pharmacie d'office
Off ic ine  N o  1 d e s  P h a r m a c ie s  C o o p é r a t i v e s ,  

r u e  N e u v e  9.
(D ès  22 h., a p p e l e r  l e  No 11.)

LA CROIX-BLEUÉ EN FÊTE. — C’est 
d im anche 30 ju in  que se dérou lera  la  
cérém onie d ’inaugu ra tion  de la  M ai
son de  la  Roche. E lle déb u te ra  à 9 h., 
à  la  M àiüh'jgj» P aro isse  'des. P o n ts -d e - 
M arteJ. D ép art pour . R oche à 11 .)à,, 
en cas de b eau  tem ps, ou au  débu t 
de l ’ap rès-m id i au  ta s  où la  p lu ie  — 
nu llem en t inv itée  -2- se ra it de la  p a r
tie. Les vo itu res do ivent ê tre  parquées 
à Som m artel. De ce lieu  à la  M aison 
de la Roche, il fa u t com pter 10 m inu
tes à pied. Nous souhaitons p lein  suc
cès aux  organ isa teu rs e t la  p résence 
d u  soleil pou r leu rs  invités.

Typo: contrat accepté
Le renouvellement du contrat col

lectif a été accepté, jeudi soir, par 
la Fédération suisse des typogra
phes. La majorité acceptante est ce
pendant minim e puisqu’elle n’est 
que de 72 voix. En effet, 5023 typos 
se sont prononcé pour et 4951 
contre.

Bienne: Grosse explosion 
à l'usine d'incinération 

des ordures
Jeudi, une explosion s’est p roduite  

à l’usine de com postage e t d ’inc inéra
tion  des o rdures m énagères de la 
M ura à B ienne. L ’am p leu r des dégâts 
e t les causes de  l ’accident ne  sont pas 
encore connues. U ne p a rtie  des ins
ta lla tions est hors d ’usage, e t l’usine 
ne p ou rra  plus fonctionner d u ran t un 
à deux mois. C’est dans un  des tr a n s 
po rteu rs que l ’explosion s ’est p ro 
duite. F o rt heu reusem ent, personne 
n ’a été g ravem en t a tte in t, e t tro is 
em ployés seu lem ent son t légèrem ent 
blessés, qui on t pu. regagner leu r do
micile.

LES BIENNOIS VEULENT GAR
DER L’ÉCOLE DES ARTS ET MÉ
TIERS. — Le lég isla tif de la  v ille  de 
B ienne a adopté jeud i une réso lu tion  
dans laquelle  il déclare  sou ten ir les 
efforts de l ’exécutif ten d an t à  con
server l ’Ecole des a rts  e t m étiers à 
B ienne.

L a réso lu tion  souligne que cette 
école ap p artien t à la  vie économ ique 
e t cu ltu re lle  de la  ville e t q u ’elle rend 
des services à to u t le canton. La po
pu la tion  de B ienne com prend ra it m al 
qu ’on la  tran sfè re  à B erne à la  su ite 
d ’une décision cantonale. A ussi le  lé 
g is la tif de B ienne fa it- il appel « à 
tou tes les in stances com pétentes pour 
q u ’elles encouragent l ’am énagem ent de 
l ’Ecole can tonale  des a rts  e t m étiers 
de B ienne e t de l ’ensem ble du  techn i- 
cum  ».

Le Comité cantonal du Parti socia
liste neuchâtelois s’est réuni le 26 juin 
pour exam iner la situation politique 
créée au lendemain des élections com
munales par la nomination des con
seils communaux de La C haux-de- 
Fonds et de Neuchâtel.

Il tient tout d’abord à réaffirmer 
publiquement son attachement au 
principe de la représentation équita
ble des partis dans les exécutifs, con
sidérant que cette conception démo
cratique correspond aux sentiments 
profonds, ainsi qu’à l’histoire et aux 
habitudes du peuple suisse en général, 
et de la population de notre canton 
tout particulièrement. Cette concep
tion de la démocratie politique, le 
Parti socialiste l’applique en toutes 
circonstances. C’est en son nom qu’il 
a revendiqué — et obtenu — deux siè
ges au Conseil fédéral.™ C’est en son 
nom qu’il a demandé au peuple neu- 
châteltfis, ‘ en 1965, d’élire deux socia
listes au Conseil d’Etat. C’est en son 
nom qu’il a exigé deux sièges au Con
seil communal de Neuchâtel. C’est en 
son nom qu’il a donné un siège au 
POP à La Chaux-de-Fonds dès 1948 
et au Locle dès 1956. C’est en son nom  
qu’il vient de renoncer à l’un de ses 
sièges au Conseil communal de La 
Chaux-de-Fonds.

Les récentes élections des conseils 
communaux des villes ont mis en év i
dence l’opposition de deux attitudes, 
celle des socialistes, se fondant sur les 
principes démocratiques d’une juste 
représentation, et celle des autres par
tis, tant bourgeois que popiste, pour 
qui seule doit compter la politique 
de force.

A La Chaux-de-Fonds, les socia
listes ont constaté qu’ils devaient re
noncer à occuper trois sièges. Consi
dérant que la majorité ouvrière vou
lue par le corps électoral était assurée, 
soucieux des intérêts de la ville, et en 
application de leurs principes, ils ont 
estimé que le Conseil communal de
vait être composé de deux socialistes 
(30,6 "/o des suffrages populaires), de 
1 popiste (22,5 °/o), de 1 radical (13,8 Vo) 
et de 1 PPN (12,8 "/n). Les libéraux, 
avec 4,7 “/o des suffrages, ne pouvaient 
évidem m ent pas revendiquer un siège, 
de même que les partis n ’ayant pas 
atteint le quorum, chrétiens-sociaux  
avec 6 u/o et Landesring de Zurich avec 
9,6 °/o.

A Neuchâtel, les partis bourgeois 
n'ont tiré aucune leçon de la défaite 
sévère qu’ils ont subie devant le corps 
électoral. En violation des règles é lé
mentaires de la démocratie, ils ont 
décidé de faire bloc pour porter pièce 
à la légitim e revendication du Parti 
socialiste, le plus fort parti du chef- 
lieu, qui exigeait 2 sièges à l’exécu
tif. Au mépris de la volonté populaire, 
le bloc bourgeois a reconduit le Con
seil communal dans sa vieille for
mule, soit 2 radicaux (27,8 °/o des su f
frages populaires), 2 libéraux (27,1 °/n) 
et 1 socialiste (33 °/o). Le POP, avec 
12.1 */o des suffrages, ne revendiquait 
aucun siège.

Le Comité du Parti socialiste dé
nonce avec vigueur le coup de force 
de Neuchâtel, de même que ceux de 
Cortaillod et de Couvet, qui consti
tuent de véritables scandales et un 
défi à une conception démocratique 
et collégiale de la gestion des affaires 
communales. Il exprim e de plus son 
indignation devant l’injure publique 
infligée par les quatre conseillers com

munaux bourgeois de Neuchâtel à leur 
collègue socialiste, auquel ils ont re
fusé la présidence qui lui revenait nor
malement, et envers qui ces messieurs 
n ’avaient aucun grief à formuler. Il 
salue avec la plus grande satisfaction 
la décision courageuse d’Henri Verdon 
de se retirer d’une autorité qui n’en 
est plus une, et qui a ajouté ainsi une 
nouvelle faute à celles, déjà nom
breuses, qui prouvent son incapacité.

Il regrette enfin que le POP de La 
Chaux-de-Fonds ait cru bon de se 
saisir d’une divergence avec le Parti 
socialiste pour mener contre lui, à la 
légère, une violente campagne qui ne 
peut que nuire à l’unité de la gau
che que souhaitent les travailleurs 
neuchâtelois. Le PSN rappelle que 
cette unité de la gauche ne peut se 
réaliser selon lui que dans le respect 
absolu des règles de la démocratie 
politique. ,(i ( f

Le Parti socialiste neuchâtelois in
vite les électrices et électeurs à tirer 
les conclusions qui se dégagent de l’at
titude des uns et des autres, et à les 
m anifester par une confiance accrue 
au Parti socialiste lors des élections 
cantonales de 1969.

SAUGES : Tuée par un camion. —
M"" V. Rey, de Sauges, a été tuée 
h ie r p a r  un  tra in  ro u tie r bâlois au 
lieu dit Les C hâtelets, su r la  RN 5 
en tre  V aum arcus et Sain t-A ubin . 
M m<' Rey, qui n ’av a it pas aperçu le 
poids lourd  au  m om ent où elle t r a 
versa it la  chaussée, est décédée d ’une 
frac tu re  du crâne  à l’H ôpital de la 
Béroche, peu après l’accident.

Fleurier: Les cinq 
conseillers communaux 
élus au premier tour

Le bureau  du Conseil général a été 
form é tac item en t de la m an ière  su i
v an te : p résident, R obert P arro d  (soc.), 
p rem ier v ice-présiden t, M. J .-P . B la
se r (rad.), deuxièm e v ice-président, 
M. F. Sandoz (lib.), secrétaires, MM. 
C. N iederhauser (rad.) e t E ric L uthy 
(soc.), questeurs, M. D. G rand jean  
(rad.) et John  C haudet (soc).

P ou r le poste de secré ta ire  adjoint, 
deux candidats é ta ien t en  présence: 
M. C. N iederhauser (rad.), qui a été 
é lu  p a r 21 voix, et Jean  G erber (soc.), 
qui a obtenu 14 voix.

L’élection au Conseil com m unal a 
donné les résu lta ts  que voici: bu lle
tin s ren tré s  40, bu lle tins valables 40, 
m ajo rité  absolue 21. O nt é té  élus: 
M 11"' A nita P resse t (soc.), 37 voix, MM. 
A. Junod  (rad.), 28 voix, Em ile W en- 
ger (soc.), 26 voix, F. P eyer (rad.), 25 
voix et E. G ubler (lib.), 23 voix.

Nous félicitons no tre  am i R obert 
P arro d  de son élection; p résiden t de 
section e t du Comité de d is tric t du 
P a rti socialiste, son dévouem ent e t 
ses com pétences m érita ien t bien 
l ’honneur qui lui est fait. Nous nous 
réjouissons égalem ent du m agnifique 
ré su lta t obtenu p a r  A nita P resse t et 
Em ile W enger dans leu r élection au 
Conseil com m unal.

LES PONTS-DE-MARTEL : Nou
veau Conseil communal. — Le nou
veau  Conseil com m unal des P on ts-de- 
M artel a été constitué h ie r soir dans 
la  composition su ivan te  : M aurice D u- 
com m un (25 voix), C harles Jean m ai- 
re t  (25 voix), B ernard  P e rr in  (25 voix), 
C harles-H enri M ontandon (25 voix), 
G eorges-A ndré G uerm ann (22 voix).

Le Locle

Au jardin de Mireval
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Les travailleurs étrangers et nous
En 1968, 700 OOO travailleurs étrangers sont occupés sur nos chantiers, 
dans nos industries, dans nos hôtels, dans nos hôpitaux. N’est-il pas 
opportun de nous préoccuper de leur sort fu tur ? Des conditions dans 
lesquelles ils vivent ? Pour essayer de faire le point, nous nous 
sommes livrés à une grande enquête auprès des organisations sociales 
et syndicales du canton de Vaud, qui exposeront objectivement leurs 
idées, leurs espoirs et leurs craintes, tout en analysant les lacunes 
auxquelles il est possible de remédier. Nous présentons parallèlement 
les activtés déployées par les m ouvements politiques et syndicaux, 
qui s’efforcent de faciliter l’assimilation des ouvriers, qui doivent se 
familiariser avec nos us et coutumes, afin de coopérer à l’édification 
d’un monde nouveau, qui se dessine à l’horizon.
Aujourd’hui, nous allons vous faire part d’une entrevue que nous 
avons eue avec Charles Genaine, président du Cartel syndical vau- 
dois. Ses innombrables contacts, son v if intérêt pour les problèmes 
de la m ain-d’œuvre étrangère nous permettront d’aborder plus faci
lement ce sujet tant controversé et de faire un large tour d’horizon.

1

1

C ha rles  G enaine:

«Le canton de Vaud, un 
parent pauvre»

— Tout d ’abord, peut-on situer le 
pourcentage des travailleurs étrangers 
dans le pays vaudois ?

En 1968, on évalue à 47 000 le nom
bre des travailleurs étrangers occupes 
dans nos diverses entreprises. Il est 
intéressant de comparer ce chiffre 
avec l’ensemble des non Confédérés 
résidant chez nous. Ce dernier s’élève 
à  96 000 personnes, c’est-à-dire au 
19,76 °/o de la population.

Le personnel hospitalier se compose 
d’un quart d’étrangers, alors que l’in
dustrie, sur un total de 39 000 ouvriers 
et employés, en compte 16 572. Cette 
proportion d’étrVngers est encore plus 
forte dans l’hôtellerie et le bâtiment.

— Quel est le nombre de travail
leurs étrangers affiliés à nos fédéra
tions syndicales ?

— Actuellement, nous en dénom
brons environ 10 000, répartis p rin
cipalement dans les fédérations du 
bâtim ent (FOBB), de la métallurgie 
(FOMH), de la FCTA. Quelques en tre
prises du textile sont représentées au 
syndicat par du personnel féminin en 
majorité.

— Quelles sont les différentes ca
tégories de notre m ain-d’œuvre étran-

« l  s i /  K f d g a ï  * > . «

— II faut distinguer le saisonnier, 
l’immigrant et le frontalier.

— Quelle est leur attitude à l’égard 
du mouvement syndical suisse ?

— Dans certains secteurs, la main- 
d’œuvre étrangère manifeste sa soli
darité avec les Suisses ; dans d’autres, 
ce soutien est insuffisant.

— Comment expliquer cette impas
sibilité pour la lu tte  syndicale?

— Le saisonnier est quelque peu 
surpris par nos méthodes de travail. 
II comprend assez mal notre manière 
de régler par le dialogue entre p a r
tenaires les différends sociaux. Dans 
son pays, il est habitué à l’épreuve de 
force et aux manifestations de rues.

— Quelles sont les grandes tâches 
syndicales pour am éliorer le niveau 
de vie des ouvriers étrangers ?

— Nous nous préoccupons de l’assi
milation par des cours de langues et 
des séances d’information sur nos 
structures politiques. Nous devons fa
ciliter l’incorporation de ces gens à

Une enquête de  
K. Schaefer

nos activités. Sur le plan du logement, 
si le problème est moins aigu, il reste 
néanmoins des efforts à faire. Quant 
aux salaires, nous préconisons à « sa
laire égal, travail égal » et nous I en
courageons.

— Pourquoi la Confédération a-t- 
elle pris des mesures pour diminuer 
le nombre de travailleurs venant de 
nos pays voisins ?

— De 1956 à 1961, l’effectif des tra 
vailleurs a triplé dans l’industrie. Les 
8 °/o des ouvriers et des ouvrières 
suisses ont quitté la branche. On a 
accueilli 195 000 étrangers alors que 
41 000 Suisses l’ont quittée. La pro
portion s'accroît donc de 16 à 38 n/o. 
En résumé, cette période de haute 
conjoncture a fait oublier la rationa
lisation. . .

— Quels furent les effets des déci
sions du Conseil fédéral ?

Les autorités ont baissé en 1966 les 
contingents d’étrangers de 1 à 2°/o. 
En réalité, cette diminution a eu p ra
tiquement aucun effet, puisque, pen
dant ce même laps de temps, des per
sonnes ont bénéficié d'un permis 
d’établissement et ne sont plus sous 
contrôle. Elles ne figurent donc plus 
dans la liste des saisonniers.

Voici d'ailleurs une statistique de 
la montée en flèche de la main-

d’œuvre étrangère dans les indus-
tries :

En p o u r-c e n t
1960 1966

Alimentation 19,8 41
Tabac 19 30
Habillement 42 63
Bois 24 38
Terre et pierre 37 51
Chimie 9 21
Horlogerie 7 24
Papier 13 23
Cuir 31 51

En 1967, on devait diminuer de 2 °/o
sur l’effectif global. Avec l’accroisse-
m ent des frontaliers , ce pourcentage

s’est abaissé à 1,6 °/o. L’importance des 
frontaliers ne doit pas être négligée. 
On en compte au total 56 673, soit 7000 
de plus. Puisque nous sommes dans 
les chiffres, disons que, à fin février 
1968, on constatait une diminution de 
698 saisonniers. En revanche, 7500 
ont reçu leur permis de séjour. Plus 
de 15 000 personnes ont, en outre, bé
néficié du permis d’établissement en 
1967, et 13 000 du permis annuel.

— Face à ce problème, quels sont 
les solutions envisagées par les syn
dicats ?

— II faut une meilleure rationali
sation du travail et des méthodes plus 
poussées. La m ain-d’œuvre étrangère 
est une soupape pour notre économie. 
Nous n’avons pas le droit de renvoyer 
ces gens parce qu’il y a du chômage 
chez nous. II faut freiner l’imm igra
tion selon les nécessités des cantons 
et des régions. La planification doit 
prendre en considération les aspects 
locaux. De ce côté là, le canton de 
Vaud n’a pas suffisamment de possi
bilités en raison de la réglementation 
fédérale. Certains cantons suisses 
alémaniques ont jugé à to rt que nous 
étions assez industrialisés, ce qui n’est 
pas le cas. Si les mesures ont été 
adaptées aux conditions de certaines 
régions de notre pays, la Romandie ne 
peut s’estimer satisfaite, ce qui ne va 
pas sans provoquer un malaise avec 
les Confédérés d’Outre-Sarine.

QQQQOsms

Il y  a dix ans, vous pouviez acheter une montre 
Oméga acier dès Fr. 1 5 5 .- . Aujourd'hui, un m odèle 
analogue ne coûte que Fr. 1 4 0 - ,  c'est-à-dire 9% de 
moins, alors qu'entre-temps la vie a augm enté de 55%.

Pourquoi ce  fait exceptionnel dans notre économ ie?  
Parce qu’en rationalisant, Oméga est devenue la plus 
moderne des manufactures su isses de montres de  
précision. Et l'une des premières par le volum e de sa 
production. D'où une diminution du prix de revient 
dont vous êtes les bénéficiaires.

Mais c'est au long des années que votre Oméga vous  
prouvera qu'elle est réellement économ ique. Par sa 
robustesse et sa longévité auxquelles contribue un 
service d'entretien qui couvre le monde entier.

Voilà pourquoi depuis longtem ps nous vous recom 
mandons la marque Om egaqui, par sa gamme de prix, 
est à Ig portée de chacun.

  L : •..

Q
OMEGA

M odèles
pourhom m esdès Fr. 135.- 
(com m e illustration)

M odèles
pour dames dès Fr. 165.-

Montres et bijoux

A L ausanne d ep u is  1858

'Concessionnaire Oméga -  Place Palud 1 -  Lausanne 
Même maison: arcades Hôtel Beau-Rivage, Ouchy
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Parti (s). . .  cipez à l’enquête
OUI, p articipez à l'en q u ête  é ta b lie  par le s  partis p o litiq u es à 
l'occasion  d e  la F ête d e  Lausanne. Il faut saisir c e t te  p o ss ib ilité  
d e  connaître  l'opinion sé r ieu se , réfléch ie , p o n d é ré e , farfelue aussi 
p eu t-être  du c ito y en  d ev a n t le s  q u estio n s p o litiq u es. Ce n 'est pas  
so u v en t q u e  le s  co n se ille rs  p eu v en t entrer aussi d irectem ent en  
contact a v e c  l'op in ion pu b lique. Alors, r ép o n d ez  à leurs av a n ces, 
don nez-leur v o s  im pressions, com m uniquez-leur v o s  d o lé a n c es ;  il 
en  sortira très certa in em en t q u e lq u e  c h o se  ! A llons, participez !

H

Différents les uns des autres, mais 
tous décidés à un effort civique accru, 
les cinq partis représentés au Conseil 
communal de Lausanne s’engagent à 
dépouiller ensemble vos réponses et à 
en tire r les conclusions qu’elles im
pliquent pour le bien de notre com
munauté.
QUESTION 1

Il y a donc cinq partis au Conseil 
communal de Lausanne ;

— Est-ce suffisant à votre gré ?
— Au contraire faudrait-il d’autres 

partis ? lesquels ?
— Ou bien encore, jugez-vous qu’il 

y a trop de partis ?
QUESTION 2

Estimez-vous que l’ensemble des 
citoyens oriente réellem ent la poli
tique du pays :
' — En participant aux votations ?

— En participant aux élections ?
— En adhérant à un parti poli

tique ?
QUESTION 3

Le développement de la région lau
sannoise doit-il être organisé

— Dans chaque commune, indépen
dam ment des autres ?

— Au contraire, selon un plan d’en
semble groupant toutes les communes? 
Si oui, jugez-vous les efforts actuels 
d’ententes intercommunales

— Suffisants ?
— Insuffisants ?

QUESTION 4
Il est question de reviser globale

m ent la Constitution fédérale, vieille 
de 94 ans :

— Jugez-vous cela inutile ?
— Au contraire, jugez-vous cela 

opportun :
— Parce qu’il faut moderniser la 

Constitution ?
— Parce que la préparation de la 

révision déclenchera un vaste débat 
politique en Suisse ?

QUESTION 5
Sécurité sociale en Suisse: trois 

piliers, a) individu, famille; b) entre
prise, profession; c) Etat.

Souhaitez-vous une intervention 
plus large de l’E tat ?

Si oui, accepteriez-vous pour cela 
une aggravation des impôts ?

Dans quels domaines, par exemple, 
appelez-vous de vos vœux cette in
tervention de l’E tat ?

QUESTION '6
Sur le plan européen
— Jugez-vous que la Suisse doit en 

rester aux accords actuels (AELE) ?
— Au contraire, estimez-vous qu’elle 

doit s’engager davantage :
— Tout en m aintenant son statu t 

de neutralité ?
— En abandonnant son statu t de 

neutralité ?

Les réponses du Parti socialiste
En complément, voici comment le 

Parti socialiste lausannois se déter
mine au sujet des six questions qui 
vous sont soumises. Certaines sont 
complexes. On ne saurait les régler en 
trois coups de cuillère à pot.. Aussi 
considérez ces réponses comme des 
esquissés ! " • r * " " 1:" "   ..........
QUESTION 1 

Il ne nous appartient pas de dire 
s’il y a trop ou pas assez de partis. 
Mais, ce dont nous sommes sûrs, c’est 
que le Parti socialiste a sa raison 
d’être, son originalité. II a été créé 
au X IX ' siècle, à une époque où la 
classe ouvrière devait supporter des 
conditions inhumainement dures ; de
puis des réformes importantes ont été 
obtenues pour une grande part grâce 
à l’action socialiste, mais les efforts 
doivent être poursuivis : d’une part, 
parce que beaucoup d’hommes, de 
femmes, des familles sont encore ac
cablés par les conséquences écono
miques de la maladie ou de la vieil
lesse, d’autre part parce qu’une so
ciété où l’argent détient le pouvoir et 
décide est une société injuste. La ra i
son d’être du socialisme, et d’un parti 
socialiste, c’est son refus d’adm ettre 
que le profit puisse passer avant 
l’homme. Une société plus juste, non 
capitaliste, les socialistes ne la con
çoivent que dans un respect total des 
libertés individuelles et de la démo
cratie.
QUESTION 2 

Oui, le citoyen doit participer aux 
votations, aux élections, à la vie d’un 
parti. Oui, ce faisant, il oriente la 
politique du pays.

M alheureusement la démocratie que 
nous connaissons est encore im par
faite. L’avis des puissances écono
miques est souvent déterminant.

Raison qui doit pousser le citoyen 
à soutenir un parti socialiste indépen
dant de ces puissances-là, raison qui 
doit nous engager à lu tter pour une 
démocratie plus réelle.
QUESTION 3 

Il est impensable que les com
munes de la région lausannoise agis
sent comme si leurs voisins n ’exis
taient pas. Dans tous les domaines, 
elles doivent unir leurs efforts. Elles 
doivent aller au-delà de ce qui se fait 
aujourd'hui. Mais, la coordination, 
dans le respect de l’autonomie de 
chacun, peut revêtir des formes très 
variées suivant qu’il s’agit de taxis, 
d’épuration, d’aménagement du te rr i
toire, etc.

Il faut donc à la fois une volonté 
commune et une grande diversité 
dans le choix des moyens.
QUESTION 4 

Oui, c’est utile de reviser la Cons
titution. Elle doit être revisée sur des 
points précis (droit de vote aux fem 

mes, abolition des articles confession
nels, la fiscalité qui accorde des p ri
vilèges aux gros revenus, aux hol
dings, est à revoir, une solution pour
ra it être apportée aux problèmes can
tonaux, fusion, séparation).

O u i,J^ r jf j^ o .n  awgpitçça des-débais 
utiles ; mais "ce, gui com pte, ce ne sont 
pas seulement les articles d’une cons
titution ; il faut surtout qu’une m ajo
rité politique soit décidée à promou
voir des réformes.
QUESTION 5

La sécurité sociale est encore im 
parfaite en Suisse. L’AVS, ni l’AI 
(assurance invalidité) ne garantissent 
un minimum vital, par exemple. Nous 
souhaitons d’abord une assurance 
maladie qui m ette chacun à l’abri des 
risques économiques graves. Elle doit 
être générale et s’étendre à toute la 
Confédération. Nous souhaitons une 
assurance vieillesse plus complète.

Le financement doit être assuré, 
avec contribution des collectivités, sur 
une base paritaire (employeurs, em
ployés). L’aggravation des impôts ne 
pourrait être envisagée que si l’on 
abolit les privilèges fiscaux existant 
pour les gros revenus ; il devrait 
être évident aussi que cette augmen
tation fiscale perm ette de nouvelles 
réalisations sociales, dont tous profi
tent et, en prem ier lieu, ceux que le 
sort a le moins favorisés.
QUESTION 6

Oui, la Suisse doit aller au-delà des 
accords de l’AELE; elle doit travail
ler à la construction européénne, qui 
est facteur essentiel de la paix.

Elle ne saurait songer à abandon
ner sa neutralité. Mais il est à souhai
ter que l’Europe entière devienne à la 
fois fédéraliste et neutre ; alors la 
Suisse pourra, dans cette perspective, 
envisager certains abandons de neu
tralité.
. Tellés sont les réflexions que peut 
nous suggérer ce questionnaire.

Parti socialiste lausannois.

SECURÎTAS 5. A.
e n g a g e  po u r  l es  c an t o n s  d e  
Vaud - N e u ch â t e l  • G e n è v e

gardiens de nuit à 
plein emploi e t  gardes | 

pour services  occas ionnels )
Nat iona l i t é  sui sse  Faire of f res  e n  
pr éc i sa nt  c a t é g o r i e  d ' e m p l o i  e t  
c an t o n  d é s i r é  à Securitas S .A ., 
rue du Tunnel 1, Lausanne.



LE PEUPLE—LA SENTINELLE V e n d re d i  28 juin 1968

La Chaux-de-Fonds G E N È V E

BOUCHERIE Charles-Naine 5 ^

Un menu « d'avant vacances » de  qualité 
et surtout bon marché !...

Ragoût de bœuf *»• ». le ’/. kg. 4 . 4 0
Ragoût de porc »"«<>. le < h  kg 4 . 9 0
Ragoût de veau —  os le ’/i kg 5 . 8 0

?ol°

Ecole supérieure d e  com m erce
La Chaux-de-Fonds

CINÉMA RITZ
Sam edi 29 juin, a p rès le  c o r tè g e ,  
ou à 9 h. en  cas d e  p lu ie

C érém onie officielle
Distribution d e s  certificats d e  m aturité

Au p ro g ra m m e :
C h œ u rs  d ' é l è v e s  - M u s iq u e  - 
A llocution  d e  M. B ernard  Fer, industr ie l

Entrée  l ib re  - Invita t ion  c o r d ia le  à chacun

« p o i n t a n t . . .  
e l le  «o it m ieu x  !

Au rayon d e  charcuterie:

Coppa les 100 g 2.30
Pancetta les 100 g. 1 B------

Salami Varzi ^ 100 g. 1.80
SAMEDI A GRAND-PONT 

PLACE-DARMES 1 
SERRE 45

AU LOCLE, A LA JALUSE 
PLACE DU MARCHÉ

ET AUX BREULEUX

poulets à la broche
la p ièce  4.80

et la ristourne 
•— ^ _ _  

A l’occasion de la Journée coop mondiale 
doubles avantages dans tous nos magasins

ÉTAT CIVIl DE LA CHAUX-DE-FONDS
27 juin 1968 

N aissa n ces
Ruchet Marie-Elisa, fille d e  Gaston-René,  

manœuvre ,  e t d e  Cater ina n ée  Crimi.
Burri Bertrand-Louis-Alex. fils d e  G eorges-  

Albert. technic ien,  e t d e  Christiane - J o s é e  
n ée  Dubois.

P rom esses d e  m ariage
Strauss  Jean-P ierre , horloger ,  et Ségard  

Jeannette-Lucie.
Huber Michael, rep ré sen tan t ,  e t Ferary 

Marie-France-ElianeOosé.
M ariage

Ducommun-dit-Boudry Paul - André, p h o to 
li thographe,  e t Boss Francine-Aimée.

D écès
Perret-Gentil n ée  Courvois ia r Jeanne-So- 

phie , m énagère ,  n é e  le 5 février  1876, veuve  
d'Ernest-Emile (Parc 79).

QUALITÉ

PRIX

SERVICE

A Schhéder
"Photos

CERNIER — PESEUX — SAINT-IMIER

a v e c  île s  v e n t s  de con iacl
VON

m a  38 03 Av. LEOPOLD • ROBERT 3t 
L aboratoire t®1- é ta g «

ETAT '"IVIl DU IOCLE
27 juin 1968

N aissa n ces
Di Palma Luigina, fille d e  Vitantonio,  é b é 

nis te , e t d e  Panta lea  née  Chironi.
Cuni Ivano, fils d e  Mario, por teur  de  

com bust ib les ,  e t  d e  Sara n é e  Micheli.
M ontagner  Renlta, fille d'Enrico-Ado-Ber- 

nardo,  menuis ier,  e t d e  Noemi n ée  Cesco.
Joray Nathal ie  - Yolande,  fille d 'A ndré*  

René, em p loyé  d e  bureau ,  e t d 'E Isbeth  née  
Saner.

P ro m esse  d e  m ariage
Haring Roland - Charly, admin is tra teur ,  et 

Aubert Rose-Marie-Danielle.

M ariage
Santom aso  Mario-Guido,  ouvrier s p éc ia 

lisé, e t Migliorini Maria-Rosa.

S p o r t s  d iv e r s
WIESER IRA A MEXICO. —  A  

Munich, le Schaffhousois Thomas 
Wieser a égalé son propre record de 
Suisse du saut en hauteur en fran
chissant 2 m. 09. Il s’est classé se
cond derrière l’Allemand Sieghart, 
vainqueur avec 2 m. 12. Le jeune 
Thomas Wieser a ainsi obtenu sa 
qualification pour les Jeux olym 
piques de Mexico.

DISTINCTIONS. — Lors de Vas
semblée des délégués de la Ligue 
suisse de hockey sur glace, qui se 
tiendra durant le week-end à Lau
sanne, le Comité central proposera la 
nomination de M. Jack Lutta (Da
vos) comme membre d’honneur. Par 
ailleurs, les anciens internationaux 
suivants, lesquels ont joué plus de 
50 matches avec l’équipe nationale, 
recevront l’insigne d’or de la ligue : 
Emil Handschin, Ueli Poltera, Gebi 
Poltera, Otto Schlaepfer, Hans-Martin  
Trepp, Reto Delnon, Otto Schubiger, 
Hans Baenninger, Gian Bazzi, A lbert 
Geromini (f), Franz Berry, Milo Go- 
laz, Paul Hofer, Francis Blank, Elwin  
Friedrich, Fredy Bieler, Walter 
Duerst, Fritz Naef,  Roger Chappot, 
Franz Geromini et Gaston Furrer.

RON CLARKE EN FORME. — En 
couvrant les 10 000 m. en 28’ 06”8, 
l’Australien Ron Clarke a établi une 
nouvelle meilleure performance m on
diale de la saison. Cette année, le 
meilleur temps sur la distance avait 
été réalisé par le Néo-Zélandais Ma- 
guire en 28’ 15”4. Ron Clarke détient 
le record du monde depuis 1965 en 
27’ 39"4.

Offres d’emploi

VILLE DE GENÈVE

U ne insc r ip t ion  p u b l iq u e  e s t  o u 
v e r te  e n  v u e  d e  re p o u rv o i r  le 
p o s t e  d e

î  ï -  &  ' M <

concierge
d e  l'é c o le  rue M icheli-du-Crest

Les c a n d id a t s  d o iv e n t :

— ê t r e  d e  n a t io n a l i té  su isse ;

— rem plir  le s  c o n d i t io n s  f ix é e s  
p a r  le s  s ta tu ts  d u  p e r s o n n e l  
e t  d e  la c a i s s e  d 'a s s u r a n c e ;

—  ê t r e  m ariés ;

— ê t r e  ro b u s te s .

Le t i tu la ire  du  p o s t e  e s t  l o g é  
d a n s  le  b â t im e n t  ( a p p a r t e m e n t  
d e  4 p ièc es ) .

Tous l e s  r e n s e ig n e m e n t s ,  a ins i  
q u e  la fo rm u le  à remplir ,  p e u 
v e n t  ê t r e  o b t e n u s  à l 'Office  d u  
p e r s o n n e l  e t  au S e rv ice  d e s  
é c o le s ,  Hôte l  munic ipal ,  rue  d e  
l 'Hôtel-de-V il le  4.

Les o f f res  m anuscr i tes ,  a c c o m 
p a g n é e s  d e  la fo rm ule  e t  d 'u n e  
p h o t o g r a p h i e ,  d o iv e n t  p a rv en i r ,  
a v e c  la m en t io n  « c o n c i e r g e » ,  au 
s e c ré t a r i a t  g é n é r a l  du  C onse il  
adm in is tra t if ,  rue  d e  l 'H ôtel-de-  
Ville 4.

Le s e c ré t a i r e  g é n é r a l  
du  C onse il  administrat if-  

R. MÉROZ

M ém ento g en ev o is
PROMENADE DES BASTIONS: 20.45, Corps  de  

musique d 'é l i te .

G enève: Tirs militaires
Les p ro c h a in s  tirs m il i ta ires  o b l i 

g a to i r e s  au ro n t  lieu les  29 e t  30 juin.

Stand d e  Bernex: s a m e d i  matin,  s a 
m ed i  a p r è s  midi,  d im a n c h e  matin ;  
so c i é t é s :  Amis du  M a n n e q u in ,  C a 
ra b in ie r s  g e n e v o is .

Stand d e  V ersoix: d im a n c h e  matin.

Lire notre journal c ’est bien, s ’y abonner c’e s t m ieux!

Ceci arrivera
GRÈCE

Une conférence internationale 
pour la démocratie en Grèce, avec 
la participation de délégués d’une 
quinzaine de comités nationaux se 
tiendra à  Genève, les 29 et 30 juin, 
à  la Maison des Congrès. Y pren
dront part: Daniel Mayer, prési
dent de la Ligue des Droits de 
l’homme, Sean McBride, secrétaire 
général de la Commission in terna
tionale des juristes, le sénateur 
Ferrucio Parri, ancien président du 
Conseil italien, André Leroy, p ré
sident de l’Association française 
des déportés, l’abbé Glasberg, An- 
tony Marreco d’Amnesty In terna
tional, l’écrivain soviétique Ser- 
guei Smirnov, etc. Cette confé
rence a pour but de faire le point 
sur la situation en Grèce et de 
coordonner les efforts des divers 
comités de soutien aux démocrates 
grecs. Parallèlem ent une exposi
tion de photographies sera mise 
sur pied, retraçant les événements 
m arquant de la vie politique grec
que depuis cent ans.

BALLET
C’est un spectacle de ballet mo

derne que présentera l’excellente 
troupe dirigée par Elizabeth Came- 
ron Dalman, qui cumule les fonc
tions de directrices artistique, dan
seuse et chorégraphe, vendredi 
28 juin 1968, à 20 h. 45 sur la scène 
du Théâtre de plein air du parc 
La Grange.

The A ustralian Dance Théâtre, 
première compagnie de danse mo
derne d’Australie, qui comprend 
dix danseurs de talent, présente 
des programmes très variés. On 
note, en effet, des noms de compo
siteurs tels que H arry Belafonte, 
Ron Carter, Duke Ellington, Bessie 
Smith, pour les modernes, Haendel, 
unique ancien, et les folksongs de 
« Peter, Paul and Mary ». On peut 
s’attendre à rencontrer avec The 
A ustralian Dance Theatre, l ’une 
des meilleures compagnies de danse 
spécialisée dans l’expression mo
derne. Souhaitons que le beau 
temps favorise cette unique repré
sentation.

vacances
Pour faci l i ter  n o t r e  tâ c h e ,  re m e t te z -n o u s  

v o t r e  av is  d e  c h a n g e m e n t  d ’a d r e s s e  c o m 

p le t  sa n s  t a rd e r ,  mais au  m oins  4 jours  à 

l 'av a n ce .  M erci  I

ATTENTION !
w r p o u r  é d i t io n  3u ra -N euchâ te l:

Adm. «Le Peuple-La  Sen tine lle» ,  Parc  103,

La C h aux-de-F onds

» « r P o u r  é d i t io n  V a u d -G e n è v e :

Sa in t-P ie rre  1, L ausanne ,  ou  rue  A rg a n d  4, 

G e n è v e

Ancienne

adresse

Nom:

Prénom :

Rue:

Localité: No p o s ta l :

Nouvelle

adresse

C hez:

Rue:

Localité: N° p o s ta l :

Pays:

d u Inclus

Ports  s u p p lé m e n ta i r e s  pour  l 'é t r a n g e r :  10 et. p a r  |our.

Pourquoi 
préférez-vous la SUZE ?

Parce que la SUZE est à faible 
degré alcoolique

Parce que la SUZE est préparée 
en Suisse exclusivement avec 
des racines de gentiane fraîches 

du Jura

Parce que la SUZE est un 
produit NATUREL

A P E R I T I F
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CHRONIQUE GENEVOISE

Les coopératives dans la lutte pour 
l’équité sociale

L e congrès de l ’U nion suisse des 
coopératives tenu  récem m ent à  G e
nève, a perm is de dém ontrer une  fois 
de  p lus que les coopérateurs œ u v ren t 
solidem ent, tenacem ent pou r la  pa ix  
e t la  ju stice  sociale à Genève, en 
Suisse e t dans le monde.

Des chiffres é loquents fournis aux  
congressistes e t diffusés dans le  pu 
blic, m o n tren t les effo rts  accomplis, 
tan d is  que les rapports, les discours 
e t les conférences exp liquen t les d if
ficultés accum ulées p a r  les ten an ts  
du  systèm e de  l ’économ ie privée  de 
p ro fits  cap ita listes e t qu i doivent 
ê tre  surm ontées p a r  les an im ateurs 
du  m ouvem ent coopératif qui lu i a 
po u r b u t une  économie collective, en 
tiè rem en t au  service des in té rê ts  du 
peup le  et de la nation.

I l est indéniable qu ’avec les quel
ques 860 000 m em bres affiliés, son 
ch iffre  d ’affa ires de tro is  m illiards de 
francs, obtenu p a r  ses 2900 m agasins, 
le  m ouvem ent coopératif est b ien im 
p lan té  dans n o tre  pays.

A ussi b ien son influence est-e lle  si 
g ran d e  q u ’elle inqu iè te  sérieusem ent 
les adversa ires p rovenan t du secteur 
de l’économ ie privée.

P articu lièrem en t, depuis une d i
zaine d ’années, ces adversa ires on t 
engagé u n  âp re  com bat con tre  les 
coopératives. P ou r cela ils d isposent 
de m oyens financiers illim ités qui leu r 
p erm etten t parfo is de p ra tiq u e r des 
p rix  de rabais en v endan t au-dessous 
des p rix  de revien t.

M algré tout, l ’action coopérative a 
ob tenu  des succès essentiels dans la  
m odification  des stru c tu res  économ i
ques vers plus d ’équité  sociale. C’est 
ainsi que p endan t la d ern ière  guerre, 
c’est en grande p a rtie  au  systèm e de 
d is tribu tion  coopératif que la  popu
la tion  a é té  protégée de la  peste  du 
m arché  noir.

L a va leu r de la fo rm ule  économ ique 
des coopératives est dém ontrée p a r  le 
fa it qu ’elle a m êm e co n tra in t le  com 
m erce privé à rec tif ie r ses form ules 
de p ro fit basées p a rticu liè rem en t su r

le p e tit comm erce, en  ren fo rçan t la 
concurrence e t les pressions con tre  
l ’économ ie collective, en a llan t m êm e 
ju sq u ’à c rée r de pseudo-coopératives.

A u jo u rd ’hui, les m éthodes de  d is
tr ib u tio n  coopérative res tre ig n en t le 
nom bre  tou jou rs trop  nom breux  des 
in te rm éd ia ires  dans la  d is tribu tion  
don t nous voyons qu ’ils constituen t 
u n e  v éritab le  plaie  dans les pays voi
sins.

U n exem ple typ ique peu t ê tre  p ris  
dans l ’action d ite  « suivez le bœ uf » où 
l ’on s’aperço it que Coop-G enève non 
seu lem ent vend de la  v iande achetée 
d irec tem en t aux  p roducteurs, m ais 
p artic ipe  d irec tem en t e t ceci en colla
b o ra tion  avec les M inoteries coopéra
tives de Rivaz, à la  production  d irecte 
p a r  l ’élevage du béta il de boucherie 
qu i sera  vendu  d irec tem en t dans les 
m agasins Coop.

L ’efficacité de l ’action pou r l ’élim i
n a tio n  des in te rm éd ia ires a é té r é 
cem m ent confirm ée p a r  les associa- 
tipns des voyageurs de com m erce qui 
se p la ignen t de l’am enuisem ent p ro 
g ressif de le u r  profession. N ul doute 
d ’ailleu rs que ces rep résen tan ts  com 
m erciaux  n ’au ro n t nu lle  peine à  em 
p loyer sous d ’au tre s  form es leu rs ca
pacités e t ceci m êm e dans le  cadre 
des d iverses en trep rises coopératives.

N ous devons savo ir que les coopé
ra tiv es en lu tta n t su r le  p lan  écono
m ique, pou r p lus d ’équité sociale, se 
h e u rte n t à des oppositions, vo ir m êm e 
à des im possibilités de m om ent e t de 
circonstance, to u t comm e les syndi
cats ou les p a rtis  politiques p rogres
sistes.

Il est donc ind ispensab le  d ’éc la irer 
le  c itoyen-consom m ateur avec la 
m êm e conviction e t insistance qu’il 
fa u t pour éc la irer les citoyens-pro- 
duc teu rs e t les citoyens-é lecteurs en 
le u r  exp liquan t les dangers des m ys
tifications m ultip les du  régim e capi
ta lis te  basé su r une  économ ie ayan t 
en  vue que le  p ro fit privé, au  d é tr i
m en t de l ’équité  sociale. L. T.

S!3?.aJrl .KMÏs i.'îX .‘j J ï
■ MtxpaH .w3/mri.vr- *| • ,;i,, - . -.m/.-.j» . lin tô . i w yLa prévention des accidents sur les chantiers

A la  dem ande de la Com m ission 
p a rita ire  de p réven tion  des accidents 
FO BB-SSE, une en trevue  a eu  lieu 
avec les rep résen tan ts  de l ’Inspec
to ra t des chan tiers du D épartem en t 
des trav au x  publics, pou r dem ander 
à  cet in spectora t u n  rap p o rt su r son 
activité.

I l est ressorti de cet en tre tien  que 
l ’ac tiv ité  dud it in specto ra t a é té  
rée lle  e t efficace, si l ’on tien t com pte 
q u ’il y  ava it au to ta l 4587 lieux de 
tra v a il à contrô ler, ce qu i rep résen te  
quelque  26 000 inspections en un  an.

Q uelques nouvelles affiches illu s
trées  on t é té éditées e t p lusieurs on t 
é té  collées su r les chan tie rs p a r  un  
em ployé désigné p a r  le D épartem en t 
des trav au x  publics.

La délégation syndicale, to u t en fé
lic itan t l’in specto ra t de son activ ité  
b ienfaisan te , a fa it rem arq u er q u ’il 
é ta it in fin im en t reg re ttab le  que ce 
service public a it en quelque sorte  
rom pu les re la tions d irectes avec les 
organisations professionnelles e t q u ’il 
é ta i t  h au tem en t désirab le  q u ’il so rte  
de  son espèce de clandestin ité.

Il a é té  rappelé  aux  fonctionnaires 
intéressés e t com pétents que l’inspec
to ra t a été développé, voire m êm e 
issu  des revendications profession
nelles, de celles des syndicats FOBB, 
à  la  su ite  de nom breux  e t trag iques 
accidents de chan tier, qu i avaien t 
abouti à  un  g rand  désarro i parm i les 
trav a illeu rs  du bâtim en t. C’est pour 
e n ra y e r la  psychose collective que 
fu t  institué, il y  a une dizaine d ’an 
nées, p a r le D épartem ent des trav au x  
publics, un  règ lem ent dont voici un  
e x tra it  de l’artic le  5:

1. Il est in stitué  une C om m ission  
consu lta tive de prévention  des acci
den ts composée de représentants du  
D épartem ent des tra va u x  publics et 
de délégués pa tronaux et ouvriers.

2. Le rôle de cette  com m ission est 
d ’organiser des conférences ainsi que 
la propagande pour la sécurité des 
chantiers et de faire toutes proposi
tions sur la réglem entation  en la m a 
tière, com pte ten u  de l’évolution  des 
conditions de travail.

3. La com m ission est présidée par 
un  représentant du D épartem ent des

tra va u x  publics; ce départem en t en  
assure égalem ent le secrétariat.

4. La com m ission se réun it en prin 
cipe une fois par m ois e t chaque fois 
qu’une organisation professionnelle  
in téressée en fa it la dem ande.

5. S u iva n t l’im portance des pro 
b lèm es à tra iter, la com m ission peu t 
fa ire  appel à des spécialistes.

M êm e si le  tex te  p rim itif  a subi 
quelques m odifications res tric tives et 
a  é té  quelque peu am enuisé à la 
su ite  de certa ines pressions e t in ten 
tions déterm inées, te l quel, il s’agit 
d ’une ind ication  légale précise, à  la 
quelle do it se conform er l’Inspecto ra t 
des chantiers.

I l  a  é té  donné l ’assurance aux  re 
p résen tan ts  des professions que doré
n av an t les choses ira ien t m ieux.

A cela, les syndicats F O B B  veille
ron t, ca r ils en tenden t que la « p a rti
cipation  » ne  soit pas une trom perie.

S . I .

Chez les femmes 
socialistes

R écem m ent, les fem m es socialistes 
genevoises se sont re trouvées nom 
breuses au to u r d ’un  sym path ique sou
p e r  pour leu r d ern ière  assem blée 
générale  av an t l ’été.

C ette  réun ion  a perm is de fê ter 
chaleu reusem en t no tre  cam arade Ja c 
queline W avre à l ’occasion de son 
élection à la  présidence du Conseil 
m u n ic ip a l'd e  la v ille  de Genève. C’est 
la  p rem ière  fois q u ’une fem m e accède 
à  la  tê te  du législatif m unicipal gene
vois e t les partic ipan tes  se sont p a r ti
cu lièrem ent réjou ies que cet honneur 
soit échu à leu r ancienne présidente .

A près les fé licitations de no tre  p ré 
siden te  Jean n e tte  Schneider, un  sou
v en ir a  é té  rem is à Jacqueline  W avre.

A  l ’heu re  du café, la  v ice-présiden te  
f it un  b re f rap p o rt su r la  neuvièm e 
assem blée de la  Fédéra tion  rom ande 
des consom m atrices qu i s ’est tenue  
récem m ent à F ribourg  e t s’est occu
pée du  problèm e des rabais e t des 
discounts. Josiane  Rossier.

Un pavillon de radiologie pour le Vietnam du Nord
A côté du  CICR, au  7 de l ’avenue 

de la  P aix , se trouve, ac tuellem ent 
exposée une  in té ressan te  réa lisa tion  
d ’une fab rique  suédoise. I l s’ag it d ’un 
pavillon  de radiologie en tièrem en t 
équipé, destiné au  V ietnam  du Nord. 
Le bâ tim en t est en alum inium , e t a 
une  surface d ’environ 40 m 2. Son ori
g inalité  v ien t de ce que ce pavillon  
est p liab le  sous form e de con tra iner 
que l ’on p eu t tran sp o rte r aisém ent 
su r u n  camion. Il est m ontab le  en une 
heure. Son poids est de q u a tre  tonnes 
e t il coûte, com plètem ent équipé, en 

v iron  130 000 fr. On y trouve à  l ’in 
té r ie u r un  équipem ent de rayons X, 
u n e  cham bre noire, ainsi que tous les 
am énagem ents san ita ires nécessaires.

Le pavillon  exposé à G enève est un- 
don du CICR à la  C roix-R ouge no rd - 
v ietnam ienne. I l se rv ira  d ’annexe à 
un  fu tu r  hôpital. Le public peu t le 
vo ir du 25 ju in  au  10 ju ille t, p rès du 
b â tim en t du CICR.

Nous avons rencon tré  deux  ingé
n ieu rs  de la  com pagnie suédoise 
Svenska M etall qu i nous on t déclaré 
que ces pavillons conviennent p a r ti

cu lièrem ent bien  pour le tie rs  monde, 
grâce à  leu r m obilité et leu r solidité. 
D ue à  un  N orvégien, l’invention  se rt 
à  de m ultip les usages en Suède comme 
pavillons de w eek-end, classes d ’école, 
cam p, etc. C ette réalisa tion  nous p a 
r a î t  en effet assez heureuse e t m on
tre  l ’o rien tation  p ra tique  que p rend  
l ’industrie  m éta llu rg ique suédoise. La 
« m aison téléscopique » est une con
tr ibu tion  in téressan te  à l’aide aux  
pays en voie de développem ent.

C. A.

un nourriture 
saine et naturelle

pour chien et chats
500g. 1.50
avec timbres coop
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POINT DE VUE

La Méditerranée, futur champ de bataille?
En provocant la guerre ouverte  au 

M oyen-O rient grâce au m ensonge (en 
lançant la fausse nouvelle  d ’une con
centration de troupes israéliennes à 
la fron tière  syrienne), l’U nion sovié
tique a su hab ilem ent m ettre  à pro fit 
une situation  qui lui é ta it favorable , 
pour
— renforcer sa position au M oyen- 

O rient
— prendre pied  solidem ent en M édi

terranée.
D epuis une  dizaine d’années, l’U RSS  

prépare activem en t et m éth o d iq u e
m en t son expansion m aritim e. A lors  
que jusque-là , il éta it question  su r
tout de défense de ses propres fro n 
tières (y com pris celles de ses sa te l
lites), il est indéniable que, depuis  
lors, et surtou t depuis le désastre de 
Cuba en 1962, lorsqu’elle fu t  contrainte  
d’abandonner sa base de fusées d ir i
gée sous le nez des A m éricains, 
l’U RSS a m is sur p ied une  puissante  
flo tte  m ilita ire. C’est une partie de 
cette flo tte  qu i croise depuis un  an 
en M éditerranée, constituan t une  
réelle m enace de con flit généralisé,

Une flotte m o d e r n e
Ju sq u ’en 1962, la flo tte  russe n ’ava it 

guère d’envergure. S i P ierre le Grand  
avait cherché à doter son pays d ’une  
flo tte  de guerre adaptée à ses besoins, 
s es successeurs fu re n t m oins préoc
cupés par ce problèm e e t la flo tte  de 
guerre russe d isparu t pour longtem ps  
après le double désastre de P ort-  
A rth u r  e t du détro it de Tsoushim a  
où ses forces v iv e s  fu re n t anéanties  
en 1905 par les Japonais.

Lors de la crise de Cuba, les So v ié 
tiques se rend iren t com pte de leur 
fa ib lesse sur m er e t décidèrent alors 
de m e ttre  les bouchées doubles. En 
1964, N ik ita  K hrouch tchev  déclara  
lors de la réception  trad itionnelle  des 
académ ies m ilita ires à Moscou:

« Une de nos tâches prim ordiales  
est d ’accroître nos forces navales et 
de faire de la flo tte  sous-m arine la 
base prem ière de notre  puissance m a 
ritim e. »

De 1962 à 1966, l’U RSS a dépensé  
pour sa m arine de guerre l’équ iva len t 
de 150 m illiards de francs, ram enant 
celle-ci à la deux ièm e place derrière  
les E tats-U nis. Elle com prend su r tou t 
des escorteurs, des ved e ttes  rapides 
dotées de tubes lance-torpilles, une  
im portan te  flo tte  sous-m arine  (en v i
ron 400 à 500 unités), dont u n  nom 
bre non négligeable de sous-m arins

à propulsion a tom ique, des destroyers, 
des frégates.

Ce qui m anque encore à la flo tte  
soviétique, c’est des porte-avions, sans 
lesquels elle ne  p eu t guère s’assurer 
une m aîtr ise  de l’air; il sem blera it 
tou te fo is que ce ne soit qu ’une ques
tion de tem ps.

« Eilath »
En octobre 1967, les Israéliens (et 

les puissances occidentales par contre
coup) euren t une  m auvaise  surprise. 
U ne ved e tte  rapide égyptienne (c’est-  
à-d ire  de construction  russe) coula le 
destroyer israélien « E ilath  », en lui 
envoyan t trois fusées à tê te  cher
cheuse. A ctuellem en t, aucun pays en  
occident ne possède de telles fusées  
e t m algré le fa it que
— le destroyer « E ilath » opérait seul, 

se fia n t à l’arm istice
— qu’il ne  possédait pas les m oyens  

de défense appropriés (radar cir
culaire, systèm e antifusée)

— qu ’il é ta it trop len t (il da ta it de 
1944) pour pouvoir échapper aux  
tê tes chercheuses

on fu t  fo r t déagréablem ent surpris  
dans les é ta ts-m ajors par ce coup  
d ’éclat. I l rappelait avec une doulou
reuse év iden te  un  dom aine où l’U R SS  
possède une m aîtr ise  incontestée et 
une  avance confortable.

Eskadra
M ais ce ne fu t  qu’un  coup d ’éclat. 

Ce qui para ît p lus dangereux  à lon
gue échéance, c’est l’insta lla tion  d é fi
n itiv e  d ’une  flo tte  d ’environ 30 à 40 
navires (dont la m oitié  des navires  
de ravita illem en t) en M éditerranée, 
fait absolument nouveau. C ette flo tte  
est com posée de croiseurs e t de d es
troyers dotés de fusées, de destroyers 
conventionnels, d ’un ités am phibies, 
d ’u n  croiseur porte-hélicoptères; elle 
croise du  M oyen-O rien t ju sq u ’au d é 
tro it de G ibraltar.

L ’apparition  de cette  flo tte  de guerre 
et son m a in tien  ne  son t possibles que 
grâce a u x  bases fix e s  insta llées no 
ta m m en t à A lexa n d rie  et à P ort-Sa ïd  
(il sem blera it que les Sovié tiques cher
chen t encore à ob ten ir des bases à 
M ers-e l-K éb ir en A lgérie, ainsi qu ’en  
Yougoslavie  où l’accueil ne  para ît 
tou te fo is  pas des m eilleurs, pu isque  le 
journa l « Borba » a dem andé le re tra it 
des flo tte s  russes et am éricaines de la 
M éditerranée, seule so lu tion  ju s te  et 
pacifique), ainsi que grâce a u x  bases 
flo tta n tes  (navires de rav ita illem en t

EN QUELQUES LIGNES
0  COLOGNE. — L’ancien « Ober- 
scharführer» SS Kurt Wiese, qui avait 
dirigé durant la guerre un des trois 
ghettos de la v ille  polonaise de Grod- 
no, a été condamné à la réclusion à 
vie et à la déchéance civique à vie 
par le Tribunal de Cologne.
0  MOSCOU. — M. Gromyko, m inis
tre soviétique des Affaires étrangères 
a annoncé jeudi devant le Soviet su 
prême que l’URSS et la Roumanie 
avaient décidé de renouveler leur 
pacte d’amitié.
0  LONDRES. — « Le meurtre du 
i y  King est un meurtre de caractère 
politique. Il ne peut donc servir de 
motif à une demande d’extradition, a 
déclaré hier devant le  tribunal de 
Bow, le défenseur de James Earl Ray. 
®  STOCKHOLM. — Le Gouverne
ment suédois a soudainement décidé 
de ramener à 90 km/h. la vitesse  
m aximale sur toutes les routes, sauf 
sur les rares tronçons d’autoroutes du 
pays où la lim ite est maintenue à 
130 km/h.
0  ISTANBUL. — Les étudiants en 
grève depuis quatorze jours ont mis 
fin hier à l’occupation des locaux de 
l’Université d’Istanbul. Ils poursui
vront cependant le boycottage des 
exam ens tant que leurs revendications 
ne seront pas satisfaites.
0  RICHMOND. — A la suite de dés
ordres raciaux suivis d’échanges de 
coups de feu qui ont éclaté dans les 
premières heures de la matinée, le 
couvre-feu a été décrété jeudi à 
Richmond, ville de la Californie.
0  WASHINGTON. — M. Ralph Aber- 
nathy, le défenseur noir pour les 
droits civiques, qui a été arrêté lundi 
à la suite de la manifestation des 
pauvres à Washington et condamné à 
vingt jours de prison, a commencé 
une grève de la faim.
0  BERLIN. — Les bureaux du rec
teur de l’Université de Berlin-Ouest 
ont été occupés dans la soirée de jeudi 
par une centaine d’étudiants ayant à 
leur tête les membres du Comité 
exécutif de la Confédération générale 
des étudiants.

0  LUXEMBOURG. — Le Conseil des 
ministres de l’agriculture des S ix  
s’est mis d’accord jeudi soir sur les 
dates de mise en vigueur du marché 
commun du lait et de la viande bo
vine : la date de la  m ise en vigueur 
juridique a été décidée pour aujour
d’hui avec la publication des règle
ments au journal officiel des commu
nautés européennes. L’application 
effective aura lieu le 29 juillet.
0  LONDRES. — Les conservateurs 
ont remporté le siège de Nelson et 
Colne (Lancashire), qui appartenait 
auparavant à un député travailliste. 
C’est le onzième siège que les travail
listes perdent en élection partielle 
depuis 1966.
0  TOKYO. — Cent septante étudiants 
de l’Université de Tokyo ont été ar
rêtés jeudi pour détention illégale du 
recteur et des membres du Conseil 
de l’Université.
0  BRUXELLES. — On confirme au 
Palais de justice de Bruxelles que 
Jean Schramme a été arrêté pour le 
meurtre d’un Belge, commis à Ma- 
niem a (Congo).
0  BRUXELLES. — Le gouvernement 
Eyskens-M erlot a obtenu la confiance 
à la Chambre des députés par 115 
voix contre 86 et 5 abstentions.
0  LONDRES. — Le Conseil général 
du TUC (intersyndicale) qui se tient 
actuellem ent à Weymouth (Dorset), a 
adopté jeudi par 1 453 890 mandats 
contre 238 050 et 271 333 abstentions, 
une motion s ’opposant aux clauses 
pénales incluses dans le projet de loi 
sur les prix et les revenus actuelle
ment débattu aux Communes. Présen
tée par L. Edmondson, du syndicat 
des métallos, la motion exprim e sa 
« vigoureuse opposition à toute légis
lation qui diminuerait les droits des 
syndicats à négocier librement les 
augmentations de salaires ou qui im
poserait des lim ites au droit d’enga
ger librement des négociations pour 
l’obtention de conventions collccti-

se tro u va n t régu lièrem ent à endroits 
fixe s) situées en face de la Grèce, 
près de l’île de M alte, près de la T u n i
sie (golfe de H am m am et), en face de 
la Tun isie  (île de la Galite), en fin  non  
loin du détro it de G ibraltar.

Le d a n g e r
Il est réel, surtou t du  fa it que la 

tension au M oyen-O rient, loin de 
s ’apaiser, ne fa it que s’am plifier, grâce 
d ’ailleurs à l’U nion soviétique qu i se 
m ontre  le m eilleur, soutien  de to u t ce 
que le m onde arabe com pte de revan 
chards fanatiques,
— en réarm ant ces pays à outrance
— en fourn issan t un  con tingent m ili

ta ire de quelque 3000 « conseillers » 
qui sem ble b ien  être le débu t d ’une  
escalade

— en prenan t position dans les ports 
égyptiens (c’est p récisém ent cette  
« couverture » qui a perm is aux  
E gyptiens de s’a ttaquer au des
troyer  « Eilath » et de le couler)

— en m en a n t contre Israël une  v é r i
table guerre d ip lom atique, cher- 
chan à isoler ce pays pour m ieu x  
l’é tou ffer .

La présence de l’U R SS  en M éd iter
ranée, e t to u t particu lièrem en t au  
M oyen-O rient, ainsi que son a ttitude  
dans la crise qu i secoue ce tte  partie  
du m onde, la fa it apparaître com m e  
un  fa u teu r  de guerre. N ous ne  cesse
rons de dénoncer des visées crim i
nelles, don t la réalisation risque de 
se fa ire  dans cette  région, ne  l’ou
blions pas, a u x  dépens d ’une popu la 
tion  de 2 500 000 âmes.

N ous avons crié, nous crions encore 
au génocide au V ietnam . Ce qu i nous 
sépare des com m unistes, c’est que 
pour nous u n  crim e est u n  crime, 
d ’où qu’il v ienne, et que nous n ’avons 
que m épris pour les com plaisances 
partisanes.

Henri Houlmann.

NOUVELLES ÉTRANGÈRES

France: Encore une «citadelle » enlevée...
A près le th é â tre  de l ’Odéon e t la  

Sorbonne, la  police a évacué h ie r 
l’Ecole nationale  des b eau x -a rts , oc
cupée p a r  les é tud ian ts depuis le 
14 mai, en m êm e que les facultés p a 
risiennes où, p a r  a illeurs, l’occupation 
continue.

Dès la  fin  de la  nu it, d ’im portan tes 
forces de police ava ien t p ris  position 
d ans les ru es avoisinantes. A u m o
m en t où la  police e s t en trée à l’in té 
r ie u r  de l ’école, m oins d ’une cen ta ine 
de jeunes gens e t de jeunes filles s’y 
trouvaien t, la  p lu p a r t é ta ien t endor
mis. Ils  se son t rendus sans d ifficu lté  
e t on t é té  conduits dans les locaux 
de la police.

DE GAULLE, SAMEDI
A ucun des ténors politiques fran 

çais n ’a pris la paro le  h ie r soir devan t

les écrans de la télévision française  
ou se te rm in e ra  dem ain  la cam pagne 
électorale d u  scru tin  législatif. Les 
té léspecta teu rs on t ju sq u ’ici, en sept 
séances d ’une dem ie-heure  chacune, 
vu  e t en tendu  tous les leaders leu r 
exposer les p rogram m es des diverses 
form ations.

D em ain, tous les leaders sans ex 
ception se fe ro n t en tend re  une d e r
n iè re  fois av an t le  scru tin  du d im an
che 30 ju in  ou 316 sièges res ten t à 
a ttr ib u e r  su r les 487 que com porte 
l ’A ssem blée nationale . La dern ière  
in terven tion , sam edi, est toutefois 
com m e on pouvait s’y a ttend re , celle 
du  général de G aulle. Les partis  d ’op
position rep rochen t dès m ain ten an t 
au  chef de l ’E ta t de ten ter, à quelques 
heu res de l’ouvertu re  du scru tin , d ’in 
flu er su r les votes.

GB: La situation s ’aggrave chez Ford
Le d irec teu r général de la  société 

Ford  anglaise a adressé jeud i soir un  
té lég ram m e à H aro ld  W ilson, p rem ier 
m in is tre  b ritann ique , pour lui de
m ander d ’in te rv en ir dans le conflit 
qu i l ’oppose à  187 piqueuses des usi
nes Ford  de D agenham  en grève de
puis 15 jours, e t qu i risque  d ’affec ter 
g ravem en t l’économ ie britann ique .

D epuis que ce tte  g rève a éclaté, 
p lus de 8 m illions de liv res sterling

de com m andes on t é té annulées p a r 
des im porta teu rs hollandais, am éri
cains, austra liens, ir landa is  e t sud - 
africains.

La production  de l ’usine de D agen
ham  (2200 vo itu res p a r  jour), est to 
ta lem en t a rrê tée  e t les 40 000 ouvriers 
des usines Ford  de G rande-B retagne 
po u rra ien t b ien tô t ê tre  m is au chô
mage.

Italie: Remous autour du «Strega »

C ontestations e t dém issions en 
chaîne  au to u r du P rix  litté ra ire  
« S trega », l ’équ iva len t du G oncourt 
français: après la  décision inopinée 
de l’écriva in  e t m e tteu r en scène 
P ie r Paolo  Paso lin i de re tire r  son 
œ u v re  « Théorèm e » de la com péti
tion, tro is au tre s  candidats, placés 
avec lu i en  tê te  du  classem ent p ro 
v isoire après le  p rem ier scru tin , on t

abandonné le  S trega: Cesare Z avat- 
tin i (m etteu r en scène e t rom ancier), 
A ntonio B aro lin i et G iulio Cattaneo.

Du côté du ju ry , l ’exem ple d ’A lber
to  M oravia, qui a dém issionné, a  é té 
suivi p a r  v ing t-sep t des quelque 
q u a tre  cents lec teu rs-ju rés  du  P rix  
S trega. Tous les « rebelles » litté 
ra ires  jugen t que le p rix  est devenu 
une  a ffa ire  industrie lle  en tre  les 
m ains de quelques grands éditeurs.

Genève: séance mouvementée du Conseil municipal

r 9 KA près avoir décidé do rén av an t de 
siéger com m e le  G rand  Conseil dès 
17 h. avec une  in te rru p tio n  d ’une 
h eu re  po u r le  repas du  soir, le  Con
seil m un icipal aborda  son o rd re  du 
jo u r  en  déc idan t l ’ach a t d ’une  b a 
layeuse asp ira tr ice  — m alg ré l ’opposi
tion  des v ig ilan ts — e t la  construc
tion  d ’un  pav illon  scolaire au x  C rêts- 
de-C ham pel, le  Conseil ad m in is tra tif  
ay a n t du  renoncer à son p ro je t o ri
g inal des C ontam ines sous la  pression 
de la  Com m ission des écoles.

ÉQUIPEMENT SPORTIF 
DE PRESTIGE

U n long d éb a t s’engage ensu ite  su r 
u n  p ro je t de construction  d ’un  p lon
geoir avec bassin  en  com plém ent à  
la  piscine des V ernets, p ro je t devisé 
à  p lus de deux m illions e t dev an t se r
v ir  essen tiellem ent à  d ’éventuels 
cham pionnats du  m onde de na ta tion  
dev an t se fa ire  éven tue llem en t à G e
nève.

A ndré  C lerc e t C hris tian  G robet in 
te rv ien n en t successivem ent au  nom  du 
groupe socialiste. Si ce p longeoir fa it 
incon testab lem en t p a rtie  de l’équ ipe
m en t sportif d ’une  v ille  com m e la  
nô tre , il fa u t re g re tte r  que des in s ta l
la tions au trem en t p lus u rgen tes e t 
in té ressan t un  nom bre beaucoup plus 
im p o rtan t de sportifs — te ls stades, 
te r ra in s  de football, pav illon  des 
sports — a tten d en t tou jou rs que le 
Conseil ad m in is tra tif  veu ille  b ien  p ré 
sen te r des p ro je ts. U ne fois de plus 
le  p restige  passe av an t la  satisfaction  
des besoins p lu s im portan ts.

Le p ro je t est néanm oins adopté  avec 
un  am endem ent ch ré tien -socia l de
m an d an t que le Conseil ad m in is tra 
ti f  voue tous ses effo rts à la  ré a lisa 
tion  de pataugeoires e t de piscines de 
qu artie r .

AUGMENTATION DES 
TRAITEMENTS DE L’EXÉCUTIF

Le Conseil m unicipal aborde enfin  
le po in t p rinc ipa l de son ord re  du  jou r: 
la  p roposition  du Conseil ad m in is tra 
tif  de p o rte r  le  tra item en t de ses m em 
b res de 28 000 à  42 000 fr. (allocations 
en p lu s ce qu i p o rte  leu r tra item en t à 
env iron  52 000 fr.).

C laude Bossy donne la position du 
groupe socialiste en in s is tan t su r le 
fa it que les m ag istra ts  de la  ville  se 
consacran t à  p lein  tem ps son t notoi
rem en t insu ffisam m ent rém unérés 
p o u r l ’accom plissem ent de leu r tâche. 
Il n’en dem eure pas m oins q u ’il existe

un  m alaise, certa ins conseillers adm i
n is tra tifs  ne se consacren t à  leu r m an 
d a t q u ’à côté de leu rs  activ ités p ro 
fessionnelles privées.

Le po rte -p aro le  socialiste rappelle  
que son p a rti  av a it déposé un  p ro je t 
de loi au G rand  Conseil dem andan t 
l ’in s tau ra tio n  d ’une incom patib ilité  de 
fonctions pou r les m ag istra ts  de la 
v ille  avec des activ ités privées. O r les 
p a rtis  de d ro ite  on t repoussé ce p ro 
je t  en  novem bre 1966 lors du  tro i
sièm e déba t ap rès avo ir cu rieuse
m en t « re to u rn é  leu r veste  » au  d e r
n ie r m om ent.

VERS UNE DIFFÉRENCIATION  
DE TRAITEMENT?

Il y  a du  trav a il à  p lein  tem ps pour 
chaque m ag is tra t qui en tend  dévelop
p e r son d icastère. R ien ne sau ra it 
ju s tif ie r  une  augm entation  de tr a ite 
m en t aussi im portan te  que celle p ro 
posée pour des m ag istra ts  qu i ne se 
consacren t qu ’à tem ps p a rtie l à  leu r 
charge. C laude Bossy propose en  con
séquence une  d ifférenciation  de t r a i
tem en t — comm e cela se fa it pou r les 
p rofesseurs d ’un iversité  — en tre  les 
m ag istra ts  consacran t to u t leu r tem ps 
à  le u r  charge  et ceux pour lesquels 
ce n ’est pas le cas.

C laude Bossy s’étonne que cette  
solution envisagée p a r  le Conseil ad 
m in is tra tif  n ’a it en  défin itive pas été 
re ten u e  pu isqu ’elle correspond à une 
situa tion  de fait.

M. G illieron (PdT) in te rv ien t dans 
le  m êm e sens en  in s is tan t su r le p ro 
blèm e des incom patibilités.

MALAISE ÉVIDENT
A la  su rp rise  générale, pas u n  seul 

rep ré sen tan t des p a rtis  bourgeois ni 
le  Conseil ad m in is tra tif ne répond  
au x  in terven tions de la  gauche, un 
sen tim en t de gêne év iden t p lân an t 
dans une certa in e  p a rtie  de la salle. 
Le p ro je t est renvoyé à  l ’é tude de la 
com m ission des finances.

CRÉDITS REFUSÉS
POUR LE GRAND-THÉÂTRE

Un trè s  long déba t s’engage ensu ite  
su r u n  p ro je t de tra v a u x  d ’am élio ra
tions techniques du G rand -T héâtre . 
Des critiques sévères s’é lèvent des 
bancs v ig ilants, socialiste, P a rti du 
trav a il e t m êm e radical. Il est relevé 
que le p ro je t n ’a  pas été soum is au 
Conseil de fondation  du G ran d -T h éâ- 
tr e  qui ne s’est pas prononcé à  son 
su je t si ce n ’est p a r  une le ttre  de 
d e rn iè re  heure. On se dem ande une

fois de plus qui com m ande : la  d irec
tion, le  Conseil de fondation  ou le 
Conseil ad m in is tra tif ? Il est relevé 
que M. G raf, ' d irec teu r du G rand- 
T héâtre , a déclaré que n o tre  opéra 
est parm i les p lus beaux  e t m odernes 
d ’Europe. Le désir de perfectionner 
encore cet in s tru m en t qui a déjà  
coûté 28 m illions est d ifficilem ent 
com préhensib le pour la  pbpulation  
lo rsque ta n t de besoins urgen ts re s 
ten t sans solution et que la subven
tion  du  G ran d -T h éâ tre  v ien t d ’ê tre  
augm entée de plus de 300 000 fr.

Jean  B ru lhart, au nom  du groupe 
socialiste, dépose un am endem ent 
pour que le créd it de 205 000 fr., d é jà  
ram ené à 175 000 fr. p a r  la  Com m is
sion des travaux , so it ram ené à 
90 000 fr., pour ne couv rir que les 
tra v a u x  déjà  engagés ainsi que la 
réfection  du perron, p lus quelques 
tra v a u x  trè s  m ineurs de m oins de 
5000 fr.

C’est en tou te  logique que la m ajo 
ri té  du  conseil (socialistes, v igilants, 
P a r ti  du  trav a il plus quelques rad i
caux) vo te  l ’am endem ent socialiste, 
non  sans que H enri L ivron (soc.) se 
soit étonné à  ju s te  titre , que la réfec
tion  du perron  n ’a it pas pu  ê tre  as
sum ée p a r  les en trep rises qu i se sont 
chargées de la  reconstruction  du 
G rand-T héâtre ... au  p rix  de 28 m il- 
lionsv

AMENDEMENT SOCIALISTE 
ADOPTÉ

Le Conseil m unicipal passe ensuite 
à  l’approbation  de l ’am élio ration  de 
tra item en ts  des fonctionnaires des 
Services industrie ls . U n am endem ent 
est cependant déposé p a r  B ernard  
Ja to n  d em andan t au  Conseil adm in is
tr a ti f  de p résen te r un  p ro je t com plé
m en ta ire  à celui adopté, pour donner 
aux  fonctionnaires des Services indus
trie ls  les m êm es avan tages que ceux 
accordés aux  fonctionnaires de la 
ville m ardi, soit : allocation  e x tra o r
d inaire  po rtée  à  100 fr. au m inim um  
e t prim e de fidélité  dès la cinquièm e 
année  de service. L ’am endem ent so
cialiste  est approuvé p a r  la  m ajorité , 
con tre  l ’avis des libé raux  e t de cer
ta in s  v ig ilan ts qui s’opposent comme 
d ’hab itude  à to u t pi-ogrès social.

Le conseil vo te  enfin  à l’appel no 
m inal l’accord de la v ille  à un  em 
p ru n t de dix m illions des Service» 
industrie ls  auprès de la Caisse d ’ép ar
gne, auquel seuls les v ig ilan ts s’oppo
sent. C. G .




